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TRAVAUX ORIGINAUX.

CLINIQUE DE TIERAPEUTIQUE.

HôPITAL NoTRE-DAME (ontrél).-M. Il. E. DESROSIERS.

TROISIEME LEÇON.

De la médication analgésique.

Nous appelons analgésiques les médicaments qui ont pour effet de
calmer la douleur et que l'on doune généralement, dans ce but. "Ne
plus souffrir, a dit quelqu'un, c'est être à moitié geéri." Vous jugez
par là de l'importance de la médication analgésique, dtont les applica-
tions sont multipies comme sont multiples les formes sous lesquelles se
présente à nous la douleur, cet ennemi du repos de l'homme. Nous
l'avons vu dans notre dernière conférunce, il n'est pre.que pas de ma-
ladies où la douleur ne se présente, de quelque façon et sous quelque
forme que ce soit. S'il s'agit, en effet, d'une maladie inflammatoire
aiguë: pleuré.ie, péritonite,.. .douleur ! L'inflanmnation est-elle chro-
nique: cystite chronique, gastrite, etc.,....douleur encore ! Est-ce une
fièvre essentielle : fièvre typhoïde, variole, fièvre rhumatismale....dou-
leur! S'agit-il, enfin, d'une affection organique: cancer, tubeiculose, on
d'une maladie fonctionnelle : névralgie, etc.,...douleur toujours ! La
médication analgésique tient done une grande place dans la thérapeu-
tique générale, attendu que la douleur est un symptôme commun à la
plupart des affections.

La douleur n'est pas également vive et intense dans toutes les mala-
dies ni chez tous les m:aladez; elle n'offre pas non pluis toujours le
même caractòre dans tous les cas. Elle peut être vive, aigué. hanci-
nante, sourde, continue, intermittente, gravative, diurne, nocturne,
fugace, persistante, etc. Tantôt elle est un symptôme pur et simple;
en certains cas, au contratir, elle semble constituer à elle seule toute
la maladie.

Il est peut-être inutile de vous le rappeler, messieurs, la douleur est
un phénomène dont il faut se débarrasser chaque fois que la chose est
rssible, et pour être convaincus de la vérité de cette assertion, vous
n'auriez, si besoin en était, qu'à vous rappeler les troubles aussi variés
que nombreux qui accompagnent les douleurs intenses : troubles circu-
latoires, digestifs, nerveux, nutritifs, etc., sur lesquels je ne veux pas
insister ici.

Le traitement de l'élément douleur comporte deux indications prin-
cipales: enlever la cause d'abord, puis calmer la douleur elle-même,
si l'ablation de la cause ne suffit pas ou ne peut être effectuée.

Pour remplir la première indication, ce qui n'est pas toujours facile,
VOus n'avez qu'à considérer la maladie. dont la douleur est un symp-
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tôte. Si vous avez affaire à une névralgie faciale ayant pour point de
départ une dent cariée, l'avulsion de la dent se présente comme indi.
cation causale. Si une tumeur s'est développée sur le trajet d'un nerf
qu'elle comprime, la douleur consécutive devra disparaître par
l'ablation de cette tumeur. Quand des douleurs gastralgiques
reconnaissent pour cause un trouble dyspeptique queiconque, il faut
tout d'abord traiter la dyspepsie. et ainsi du reste, on autant que a
chose est possiblo.-Mais, je le répùte, il n'est pas toujours facile d'en.
lever la cause. C'est le cas, en général, pour toutes les douleurs qui
accompagnent les inflamiations, v.g. péritonite, pleurésie, méningite.
Tout au plus, peut-on, en certains cas, agr sur J'état général de 'éco.
nomie qui prédispose à la douleur ou qui on est la cause éloignée,
comme c'est le cas dans les névralgies liées à certaines diathoses, v.g.
syphilis. oit a certains empoisonnements, v. g. intoxication saturnine.
La cause de la douleur est alors la maladie elle même, et nous contri.
buons à faire disparaître la cause p.r le fait même que nous instituons
une médication contre la maladie.

Je su ppose la cause enlevée autant que )ossible, mais la douleur per-
siste. Le malade souffre il ne dort pas et demande avec instance que
nous le debarrassions de son mal, et que, ce faisant, nots réa!isions à son
protit l'aphorisme d'Hippocrate. Divinum est opus si.aare dolorcm Nous
avons à notre disposition la médication analgésique qui comprend, en
résumé, d'après Dieulafoy, tous les médicaments dont l'aîetion est de
calmer ou soulager la douleur, en agissant sur les centres nerveux et
les rendant inaptes a percevoir la sensation doulourenie, et divers
autres moyens et agents dont l'action se fait sentir sur les organes
périphériques, au siòge mòme de la, douleur.

Le meilleur contre-poison dc la douleur est l'opium," a dit M. lucliard.
Aussi l'opium et son principal alcaloide, la morphine, sont-ils au pre.
mnier rang parmi les analgésiques. Dans notre dernière conférence
nous avons vu le cas que fait M. Dujardin Beaumetz de l'opium et de
la morphine comme hypnotiques. Mais ici, comme analgésiques,
ces deux médicaments sont des plus précieux, et s'ils ne font pas dor-
mir dans le vi ai sens du mot, au moins calment-ils merveilleuserment l
douleur. La morphine doit être et e.t généralement préférée à
l'opium comme analgé4que, porce qu'elle représente à elle seule pres-
que toute la vertu analgésique du remède.

La morphine se donne sous forme de poudre, de solution aqueuse oa
de pilule, par la bouche, l'estomac, le rectum, la peau et le ti.u cella-
laire sous cutuané. Le mode d'administration doit varier avec les
besoins et les indications de chaque eas: chaque fois que la chose est
possible, surtout quand vous avez affaire à une douleur très intense,
siégeant dans un endroit que vous ipouvez atteindre localement, serve-
vous de la seringue à injections hypodermiques, et introduisez le
remède dans le tissu cellulaire sous-cutané. La morphine, introduite
de cette manière, agit beaucoup plus promptement et à doses beau-
coup plus faibles. En outre, quand on a la chance de l'appliquer
loco dolenti, elle exerce son action analgésique directement sur les
nerfs affectés. Enfin, administrée de cette façon, elle agit moins Sur
l'estomac et ne provoque que peu ou pas de vomissements.

Si la douleur est très intense, comme dans le cas de coliques hép-
tiques, coliques néphrétiques etc., injectez une forte dose d'emblée,
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trente minimes de la solution de Magendie (. grain), et répétez, avée
une dose égale ou moindre, au bout d'une heure ou deux, si besoin il y
a. Dans les cas ordinaires, - à - de grain suffit.

La généralité des praticiens, ici, ne se servent pas de lai seringue
hypodermique, mais administrent la morphine par l'estomac, en pilule,
poudre ou potion. La pilule constitue un mauvais mode d'adminis-
tration; elle se dissout plus lentement et l'absorption de l'alcaloïde
est moins rapide. Je ne recommande pas beaucoup l'administration
de la morphine sous forme de poudre; ce mode n'a du reste aucun
avantage spécial. Les solutions de morphine pour 'usage interne
sont généralement aqueuses. Elles doivent òtre fraîchement préparées,
de même que celles qui servent à l'injection hypodermique. La dose de
la morphine, administrée par les premières voies, est de 4 à ½ grain.

Les principaux inconvénients de la morphine donnée par l'estomac,
sont l'inappétence, la nausée et le vomissement.

Il ést des circonstances où l'introduction de la morphine par l'esto-
mac est impossible, comme par exemple dans les cas de vomissements
incoercibles, de folie, manie aigué etc. Alors il faut, soit donner le
médicament par la voie hypodermique, on lavement ou sous forme de
suppositoire, soit l'introduire sous forme de poudre, sous la langue.
Ce dernier mode n.ms a particulièrement bien réussi.

Le rectum et le vagin serviront principalement de voies d'introduc-
tion i la morphine dans les cas où l'estomac doit être respecL4 et Lenu
au repos, comme je viens de le dire, et aussi, quand la douleur siège
dans les organes du petit bassin : utérus, vessie, rectum. v. g. dans les
cas de neer rectal, utérin et vésical, de métrite, para-métrite, cystite,
dyssenterie, etc.

La morphine peut enfin être introduite par voie endermique, dans
les ca, où l'ont ne peut l'administrer par la bouche, le rectum ou le
tissu cellulaire sous-cutané. Il s'agit tout simplement, alors, do
dépouiller une petite portion de peau de son épiderme, au moyen
d'un vésieatoire à l'ammoniaque, et d'appliquer la poudre morphinée
sur la partie ainsi dénudée. Ce mode, que je vous ai déjà décrit main-
tes fois, peut avantageusement remplacer la seringue hypodermique
quand on n'a pas cet instrument sous la main.

Le principal danger pouvant résulter de l'emploi de la morphine et
de l'opium est l'accoutumance, qui, à son tour, dégénère facilement on
habitude, puis on une véritable passion qui a nom morphinomanie, et
dont j'ai dit uni mot en terminant la conférence piétédente. Cette
habitude se contracte facilement, surtout chez les sujets nerveux, les
femmes surtout. Aussi M. Dujardini-Beaumetz, pénétré <le l'imminence
de ce danger, conseille t-il de n'avoir recours à l'injection hypodermi-
que de morphine que dans les ca. d'absolue nécessité, v.g. douleurs du
cancer et de la tuberculose pulmonaire, aux périodes ultimes (1). Il
recommande également de ne jamais laisser le malade se servir lui-
même de la seringue. L'usage de-ce petit instrument n'est pas aussi
repandu parmi notre population qu'il l'est à Paris, aussi n'est-ce pas
l'abus de la seringue que nous avons à conmbattre ici, mais bien l'abus
de l'ordonnance Je m'explique. Un malade souffrant reçoit de son
médecin une ordonnance comportant une préparation quelconque de

(1 Msums-BEumEtz, in Bulletin de thUrapeutique.
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morphine ou dl'opium. il la fait exécuter chez le pharmacien, et 8e
sert du remède suivant les avis qui lui ont été donnés. La petite pr.
vision épui,ée, le malade fait exécuter de nouveau l'ordonnance, aveo
ou sans Paris de son médecin. Il prend goût a la morphine et à l'es-
pèce de béatitude dans laquelle le plonge le remòde. S'il n'est p'M
sous l'influence de celui-ci, il souffre, il ne dort pas, etc. L'habitude
est contractée Dès lors, le même pharmacien exécute réguliòrenent
la même ordonnance, et ce, pendant des mois et des années. Je ne diî
pas que tous les pharmaciens fassent cela, mais il cri est qui le font, 't
ils ne sont pas rares. Si le médecin du malade a autorisé le reinouvel.
lement de l'ordonnance, à la bonne heure ! Le pharmacien se troute,
par le fait, dégagé de toute responsabilité. Soyez done sur vos gardes,
messieurs, et veillez à ce que ceux de vos patients auxquels vous pres.
erivez l'opium et la morphine n'en abusent pas.

La chlorodyne est une des formes les plus ordinaires sous lesqucles
on prescrit la morphine. Diverses formules ci ont été données qlui se
ressemblent toutes plus on moin3. La dose en est de dix à trenteguttes.

L'opium et son alcaloïde conviennent a l'élement douleur, sous quel.
que forme que se présente celle-ci, et on quelqu'endroit qu'elle siòge,
principalemnt dans les névralgies, et en particulier les névralgies
rebelles tic douloureux, sciatique, névralgie intercostale, cervi"cocci
pitale, etc., les inflanimations, surtout celles (les séreuses: pleurie,
péritonite, et dans les affections organiques : cancer, etc.

Dans la pratique chirurgicale. la morphine est d'usage journalier.
N'oubliez pas que l'existence d'une très forte douleur modifie singu-
liòrement laction de eet inalgesique, et que c'est dans le. cas de dou-
leurs intenses que se contraete plus tacilement I habitude. Vous deve;
à ce propoN vous rappeler le cas cité par Alonzo clark et Flhnt, où il
s'agissait d'un individu atteint de péritonite aigue et à qui fiet admi-
nistrés 101q grains d'opium en sept jours.

Le chloral, cet hypnotique puissant (lont nous avons par lé [autre
jour, est aui-i lui un anahgésique, mais beaucoup moins que ie l'est Je
morphine. Il semble être surtout efficace, dapro' Bartholow, dans les
cas où la douleur et associée à des contractions ou contractures e.a
gérées des fibres muietulaires lisses. Serait-ce a ce titre qu'il agit bien
dans les cas de rigidité ou de contracture du col utérin durant la pr
miòre pèriode de l'accouc-hement ? Playfair préfòre le chloral au chlo-
roforme durant le travail, parce que, tout en soulageant beaucoup l
douleur, il ne diminue pas la foi-ce des contractions. Pour mua parf
j'ai à me louîer de, Pemploi di chloral dans les cas de douleurs conscu-
tives à la parturition, inais il m'a toujours failu, suivant le précepte de
Bartholow, en donner une dose maxima avant de pouvoir produire u:
effet marqué.

A tout prendre, cependant, le chloral, comme anodin, doit céder le
pas à la morphine et à l'opium, et ne les remplacer que quand ils DC
peuvent ètre supportés par les malades, ce qui n'est pas tròs rare.

Le eroton-chloral est un autre analgésique dont l'emploi était be.g
coup plus répandu autrefois qu'il ne l'est aujourd'hui. Il convient 5
tout aux névralgies du trijumeau, car il a pour action particulièrede
produire une diminution plus ou moins marquée de la sensibilité del
face. 1linger dit que c'est peut-être le remède le plus efficace que nD
possédions contre la névralgie tri-faciale. Il convient aussi au trsite
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ment des névralgies dentaire, faciale des vieillards (ordinairennt tròs
beboWl), de la migraine chez les femmes et les jeunes fillo nors ouses.

ose est de cinq grains, toutes les trois heures, jusqu'à eoulagpmont.
iÎcipe actif de l'aconit, l'aconitine est, d'après Dujardin -Braumetz,

l'un des plus puissants analgésiques apròs la morphine 11 De même
{e croton-chloral, Paconitine agit surtout sur la sersibilité des

nerfs'do la face qu'elle diminue ou abolit suivant les cai. Elle est
surtout et presque exclusivement employée dans les cas ue névralgie

i-faciale. On la prescrit sous forme de sulfate, soit en injection
bypodermique, soit par la bouche (en pilule) à dose de 11200 à 150 gr.
Pour M. Dujardin-Beaumetz, l'aconit serait préférable à l'aconidne,
laconit renfermant, outre l'alcaloïde que je viens de nommner, plu-
§ieurs autres principes actifs: napelline, etc., qui, ajoutant leur action

celle de l'alcaloïde principal, rendent celui-ci plus officace. En
out-o, les diverses variétés d'aconitine (aconitines de Duqiesnel, de
l!orson, etc.) ne sont pas toutes êgalement actives, ut leurs
propriétés varient plus ou moins par le fait même, dit l'auteur que
je viens de citer, qu'elles sont tirées de plantes d'origine différente.
La principale préparation d'aconit est la teinture de racines (B. P.)
aont la dose est de une à vingt ou trente minimes. Quelques-uns em-
ploient de préférence la teinture dite de Flemming, qui est cinq fois
plus active, et qui doit s'administrer à doses cinq fois moindres.

Deux autres médicaments do cette clesso ont une action analgýsique
se rapprochant de celle de l'aconit et du croton-chloral: ce sont le
gelsenium et le piscidia erythrina. Tous deux diminent ou abolissent
la sensibilité de la cinquième paire, et se proscrivem, dans le tic-dou-
loureux. Ils exercent également une action favorable dans les cas de

iévralgies siégeant en d'autres régions, mais outre que leurs propriétés
analgésiques sont plus ou moins infidèles, ils sont loin d'exercer sur
l'élément douleur une action aussi manifeste qaand cet élément siége
illeurs que dans le trifacial.
La jusquiame et l'hyoseyamine, la bellad3ne et l'atropine, ainsi

que le chanvre indien sont parfois employés comme anodins, mais
leurs propriétés faiblement analgé>iques n'en indiquent pas souvent
l'emploi. J'ai cru remarquer quo ces trois médicaments convenaient
surtout au traitement des névralgies viscérales, principalement de
celles siégeant dans l'intestin, la vessie et l'utérus, mais leurs effets,
qême dans Ces cas, sont loin d'être constants.

Dans les cas de douleurs très intenses ayant résisté aux analgési-
ques déjà vus: morphine etc., il peut être indiqué d'avoir recours aux
aPoPsthésiques généraux: chloroforme, éther, etc., mais ces cas se pré-
Sntent assez rarement, les anesthésiques étant beaucoup plus souvent
employés comme prophylactiques que comme curatifs de la douleur.

Jusqu'ici nous avons passé en revue les analgésiques agissant en
vertu de leur action sur le, centres nerveux en les rendant inapteà à
percevoir la sensation douloureuse. Il en est encore d'autres, avons -
,ous dit, dont l'action se porte directement sur les organes périphériquas,

,A.iège même de la douleur. Ainsi font le froid, les mélanges réfrigé-
Ats et certains médicaments tels que l'éther et le chlorure de méthyle.

Le froid est analgésiant, comme vous le savez, messieurs, et multi-
s sont les modes sous lesquels on a tenté de l'utiliser comme tel.

ti DtJAuWng.BnIJ~E1.w loco Citulo.
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Dans la pratique de la petite chirurgie, on se sert tous les jours de la
réfrigération locale pour engourdir ou abolir la sensibilité doulou.
reuse sur un endroit limité du corps, v.g. dans les cas d'ablation d'on-
gle incarné, d'amputation de doigt, d'ouverture d'abcès, d'ablation de
tumeurs superficielles, etc. Pour obtenir cotte analgésie, on se sert
d'un simple mélange de glace pilée, ou de neige et de sel marin,
ou de sel marin et de sol ammoniaque, de chiot ure de ealcium etc.
On utihse encore les pulvérisations d'ether et de rhigolène. Plus réem.
ment, on 1884 le crois, Debove a proposé les pulvérisations de chlorre
de méthyle. Le chlorure de méthyl est gazeux à la température nor.
male. On le liquetie par la pression et on le maintient ainsi liquéfié
dans des réservoirs métalliques. Aussitôt que, grâce à une
ouverture tihiforme adl hoc, l'on fait sentir le chlorure de méthyle
du réservoir qui le contient, le liquide passe instantanément à l'état
gazeux et anene un énorme abaisement de la tem >érature. "lLa peau
ainsi touchée par le chlorure de méthyle, dit M. 1 ujardin-Beaumetl,
se congèle, pâlit et dueit, et le malade éprouve une sen-ation de cuis-
son et de brùlure provoquée 1 ar le froid intense qui vient de se pro.
duire. Si l'effet local e.t trop prolongé, il se fit une mortification qui
consiste, soit en une simple vésication, soit en de véritables eehares."
La recommandation que fait à cette oceasion M. Dujardin-Beaumetz est
donc très opportune: - Ne pas trop prolonger l'action du chlorure de
méthyle et ne jamais dép:ser quatre à cinq secondes sur la même
partie de la peau."

C'est contre les seiatiques rebelles que M. Debove a d'abord préco-
nisé l'emploi de cet agent. Par la suite on a tenté de l'appliquer au
traitement de toutes les formes de névralgie.

Les frictions pratiquées avec un corps volatil quelconqueont pour effet
de fiire abaisser la tempèrature et de calmer la douleur. De là l'effetde
l'eau sédative àaus les cas de migraine, de là, le soulagement apportéà
certaines douleurs de tête par des frictions au menthol. Le menthol,qui
forme la base des cones que l'on débite actuellement dans nos phar-
macies, est l'huile essentielle concrète, ou le camphre de la menthe
poivrée. Appliqué en frictions, le menthol s'evapore, et on passant a
l'état gazeux produit une sensation de fraîcheur, un véritable refroi.
dissement favorable au soulagement des névralgies superficielles.
Dans ces cas on peut remplacer le menthol par l'huile de menthe dont
on frictionne quelques gouttes qui, en s'évaporant, produisent à pea
près le même effet.

Bartholow I1, a naguère proposé. comme agent d'analgésie locale, lei
injections sous-cutanées de chloroforme, et aurait obtenu certains sne-
cès non douteux. Ce moyen semble passablement abandonné anjour.
d'hui, ou égard aux accidents qui peuvent survenir à la suite de ce,
injections: abcès, gangrène, etc.

Je termine cette énumération des analgésiques locaux en vous parlant
un peu du plus célèbre d'entre eux, peut-être : la cocaine. En vous dècn-
vaut ce nouveau médicament, dans mon cours théorique, à la Facult,P
vous ai fait l'historique de sa découverte; aussi n'y reviendrai-je P1
ici. Ce serait chose oiseuse d'ailleurs, tous les journaux et toutes fe
revues de médecine en ayant parlé ad salietatem. La cocaïne, pr.
cipe actif de la Coca du Pérou, jouit de la singulière et précieuse Pe

(1) BArrueLow.-Xatert. nediz and Therapeuic, p. 58.
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priété do rendre insensibles les muqueuses et aussi la peau dénudée
sur lesquelles on l'applique. En injection hypodermique, elle agit de
même. L'insensibilité produite persiste plus on moins longtemps,
environ une on deux heuros. C'est autant et parfois plus de temps
qu'il n'en faut pour permettre de pratiquer certaines petites opérations
vg. ouverture d'abcès, extirpation de tumeurs superficielles, etc., pour
faciliter certaines manoeuvres de nature plus ou moins doultiureuse:
Cathètèrisme de Iuròthre et des fosses nasales, examen a' laryngos-
cope, amygdalotomie, etc. M. Dujardin-Beaumetz fait précéder la
pleuretomiie de l'injection d'une solution de cocaîne au 21100 à chaque
extrémité de la ligne d'incision de la peau. On calme assez bien les
douleurs accompagnant les hémorrhoides et la fissure anale ai moyen
d'injections de cocaïne au pourtour de Panus, ou par l'emploi d'une
pommade cocainée; les souffrances atroces du vaginisne ont aussi
été souvent calmées par ce remède.

On l'a recommandé contre les fssures du mamelon, mais les quel-
ques cas dans lesquels je l'ai employée ne me permettent pas d'en par-
1er avec enthousiasmc.

"En résumé, dirai-je avec M. Dujardin-Beaumetz, toutes les fois
qu'il s'agit d'obtenir une anesthésie superficielle, passagère et de peu
d'étendue de la peau et des muqueuses, vous pourrez itiliser' la cocaine."
Pour injections et lotions, on fait une solution de 2 à 4 p. 100. Les
pommades, a base de vaseline, renferment de 4 à 7 p. 100 de cocaïne.
Peur que Pabsorption de l'alcaloïde ait lieu, il fauL que 'application se
fasse sur une muqueuse ou sur la peau dépouillée de son épiderme. La
peau saine n'absorbe pas dans ces conaitions, et le médicament doit
alors êtrC iatroduit dans le tissu cellulaire sous-cutané.

COMMINICATION.

'Une question de déontologie.

MEssmuns sis RánACTzens,
Passant, hier, par une des rues les plus fréquentées de votre belle

ville, je fis rencontre d'un gamin qui, chargé d'une grosse liasse de
feuilles volantes, S'occupait très activement à les distribuer de porte
eI porte. Il m'en offrit une que je pris comme machinalement. en y
jetant les yeux je sentis s'éveiller ma curiosité. Il s'agissait en effet
d'un remède, d'une eau minérale " leau de St-Lêon " dont la feuille
célébrait de ion mieux les étonnantes qualités.

Jusque-li, tout allait bien, et.je commençais à admirer le réussi de
cette petite réclame, quand, à ma grande surprise, je vis s'étaler, au
cours de la circulaire, des noms de médecins. Oui, des médecins
avaient certifié les effet magiques de l'eau de St-Léon, et en exaltaient
les cures avec un sans gêne dont je laisse l'appréciation à vos lecteurs.
e cite textuellemen t:
btaprèS l'expérience directe que nous avons déja des eaux minérales de St.

uAen, ces eaux sont d'une utilité incontestable pour les maladies ci-haut men-iolenées (rhumatismes, dyspepsie, constipation, etc.)
................................ ............M.D.

Comme je connais par une expérience de plusieurs années les propriétés
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,curatives de l'eau de St-Léon, je certifie qu'elles (1) sont efficaces pour la dys.
pôpsi" et la constipation; je n'hésiterais pas à en faire usage dans le cas de
petite Vérole Il Picotte"; j'ai aussi guéri plusieurs cas d'épilepsie existant
depuis longtemps, et si parfois le choléra flsait irruption en Canada je me
servirais des eaux minérales do St-Léon comme remède.

............... M.D.
JA, sousiîgné, certifie avoir employé l'eau mixñérale de St.Léon dans plusieurs

cas de maladies trs graves, en ai eu un resultat si satisfaisant qu'il est de
mon devoir de la recommander fortement.

D r.................
Je certifio avoir fait usage dle l'eanu minérale de St-Léon dans plusieurs

maladics. notammriient: voies urinaires et digestia es, et eni être on ne peut piha
satisfait ; je la recommande beaucoui coutane la meilleutre de, eaux muinémles
connues.

............ M.D.

Voilà, messieurs les rédacteurs, une eau bien merveilleuse, et qui
devra faire parler d'elle à Blagueville et aux environs. Ce qui, à mon
avis, est plus merveilleux encore, c'e.,t bien l'imperturbablo aplomb des
signataires complaisants pour l'un desquels leau de St-Léon est tout
simplement ' la meilleure des eaux minérales connues." Il n'est donc
plus question ici de Vichy, de Contrexéville, de Bagnères, d'Ems et
autres sources non moins fameuses 1 Et cet autre qui s'est servi de
l'eau de St-L.éon - dans plusieurs cas de maladies très graves!"
C'est sérieux, n'est-ce pas ? mais pas autant, toutefois, que quand il
est question de combattre la " picotte ", l'épilepsie et le choléra. Le
code de déontologie dont vous noius avez parlé il y a quelque tenp3
condamne toutes ses sottises-là, si je rie me trompe. En attendant que
le public médical se prononce sur le mérite de la question prise en
elle même, je soumets le cas a vos lecteurs, et à vous, messieurs, espé.
rant que vous saurez suggérer les moyens propres à faire disparaître
des abus aussi criants.

Avec considération, votre très dévoué,

St-Guénard, 14 juillet, 1886. VINDEX.

Désinfection des habitations privées ou publiques à l'aide de
Pacide suilfireux, par le Di AUBERT.-L'auteur a expérimenté là
désmfection par l'acide sulfureux a divers points de vue et il en est
arrivé à conclure que ce moyen n'a aucun inc;onvéinient pour les objets
meublants; les étotreý contenant du coton seules se décolorent un peu.

Le degré de pénétration de ce gaz est considérable : un papier tour,
nesol mis dans l'intérieur d'un 'traversin, au centre d'uni'matelas, Su
centre de couvertures de laine pliées en quatre, était fortenient roPli
au bout do 24 heures.

Ce gaz détruit aussi les punaises.
Ce procédé est fort simple et peu coûteux: on brûle du souffre eu.

canon concassé mélangé d'alcool ou placé sur de petits morceaux de
bois de sapin dans des vases en terre réfractaire ou sur une plaque. d
tôle disposée sur une couche de sable pour écarter tout danger d'iu.
céndie. 25 grammes de soufre par mètre cube d'air suffisent à la désin'
fection ; la pièce à désinfecter reste ainsi rermée pendant 24 heUire
puis on ouvre largement portes et fenêtres pour enlever l'odeur sulfa'
reuse qui est assez tenace.-Revue internationale des Sciences médicale
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REVUE DES JOURNAUX.

PAT[OLOGIE ET THERAPEUTIQUE MEDICALES.

De quelques nianifestations du diabète.-Clinique do M. LANDou-
zy à Phôpital do la Charité.-Au no 2 de la salle Saint-Charles est
entré, il y a cinq semaines, un homme atteint de diabète.

Ce malade, àgé do vingt-quatre ans, est maigre, étique, à ce point
qu'il semble, pour ainsi dire, n'asoir plus de muscles, et l'on ne croi-
rait jamais qu'il ait pu exercer jusque dans ces derniers temps un
métier exigeant une certaine vigueur. Après avoir travaillé aux champs
jusqu'à l'âge de dix-huit ans, il ôtait venu à Paris et s'était fait maçon.

Ses antéedents personnels sont des meilleurs aumsi bien que ses anté-
cédents héréditaires.

Il est entré, en somme, dans nos salles, puar un état des plus pro-
noncés de déchéance physique. En effet, tout en mangeant d'une
façon formidable depui's le mois dernier, époque à laquelle son appétit
s'est considérablement accru, tout on buvant aisi beaucoup, il a vu ses
forces diminuer rapidement, son corps maigrir, en même temps qu'il
éprouvait une véritable frigidité génitale. Par l'ensemble des faits que
nous avons pu constater, le diagnostic était facile. Il s'agissait d'un
diabète L'examen des urines l'a d'ailleurs confirmé. Celles-ci, Pen-
dues à la dose de 5 à 6 litres par jour, étaient d'une densité de 1030 et
renfermaient 120 à 125 grammes de sucre par litre, de sorte qu'en
réalité le malade rendait de 500 à 600 grammes de sucre par jour.

Je veux profiter de la présence de ce malade dans nos salles pour
appeler l'attention sur quelques-unes des manifestations du diabète
qui doivent toujours éveiller l'esprit des médecins sur cette affection,
alors que rien ne vient les expliquer.

Beaucoup d'accidents diabétiques passent inaperçus du médecin, du
malade lui-même bien souvent, faute de se manifester avec grand fra-
cas, et la maladie court le risque d'être plus ou moins longtemps
méconnue, jusqu'au jour où apparaissent les phénomenes iicontesta-
bles du diabète.

Ainsi la faiblesse générale qu'éprouvent les malades sans cause
apparente, sans qu'ils puissent s'en expliquer la raison, alors qu'ils
jouissent, en apparence, d'une parfaité santé et qu'ils ont conservé leur
embonpoint ->rdinaire, est souvent l'un des meilleurs signes de cette
maladie.

,n jour, un homme très fort en apparence, parfaitement développé,d'une belle musculature, vient me consulter pour un état de faiblesse,qui, dit-il, augmente de jour en jour. Il n'existe chez lui ni polypha-
gie, ni polydipsie, ni polyurie, et cependant la denoiLé de l'urine est
de 1031, et nous trouvons par l'analyse 54 grammes de sucre par litre
d'urie. La sécrétion urinaire n'a pas augmenté,-un litre par jour-

n'y a ni frigidité, ni narcolepsie, phénomones souvent révélateurs
a eux seuls du diabète.

Autre fait :
Je donnais, depuis plusieurs années, des soins à une jeune femme de

tnantU ans, mariée depuis onze ans, mère de quatre enfants, et dont le
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mari, agé de quarante et un ans, était un négociant très fort, tr
vigoureux, qui dirigeait ses !,Taires avec beaucoup d'intelligence. C.
sulté, certain jour, par cette fiame pour quelques troubles qui Pn.
vident faire présumer quelque nouvelle grossesse, je lui demandai siell
n'était pas enceinte. Elle me répondit négativement, m'avouant, e
rougissant, que son mari était devenu d'un paternel désolant. Cepuû
dant il n'était point malade; il mangeait et buvait comme d'habitud:
mais à chaque instant il s'endormait, voire même en travaillant onel
dinant. Cettn narcolepsie et cette frigdi.é génitale éveillèrent tn
attention s' ia possibilité d'un état diabétique. J'appris que ci
homme urinalit la valeur de deux litres par jour, et je constatai queça
urines contenaient 45 grammes de sucre par itre, soit 90 gramsý
par vingt-quatre heures. Un traitement approprié cut bientôt rai»c
du diabète qui venait de nous être révélé, et aujourd'hui la quantitédi.
sucre rendu dans les vingt-quatre heures ne dépasse ,pas hi dose de5i
7 grammes.

Ce fait n'est pas tout a fait récent, et je le racontais ici même, ily3
deux aus; dans une de mes leçons cliniques, et 'inistais sur le phênQ'
mène de ireolep>.ie, qui ne êaurait être viu avec inditfreruee. car il
cache souvent derrire lui un état mahidifi. Un de mes externes, assu.
tant à la leçon. en avait été vivement frappé ; il s'en allait le lendt.
main passer quelques jours auprès de sa famille. Mais quelle ne fût
pas sa surprise de voir son père, àâgé de soixante et un an, mais ts
jours très vigout eux et très intelligent, s'endorn a table soir et mati
à chaque re pa-!Quelques jours plus tard, cet élève revenait à Para
avec un flacon d'urine. dans laquelle nous t5uvions 39 grammes à
sucre par litre, suit 177 grammes de sucre pour trois litres eniroi
d'urine. Grâce à un traitement hygiénque, aux eaux de Vichy et i
l'entr:dnenient. uet homme ne fait ph's aujourd'hui que de 3 à 7 graMn
mes de sucre par jour ; sa santé esz revenue, et il ne dort plus i to3t
moment comme par le passé.

La narcolepsie est done un fait très important, capable de mette
sur la piste d'un diabôte resté jusque-la absolument me'onnu.

Il est une autre manifestation morbide qui peut également, die
certains cas, aider an diagnostic du diabète. Je veux parler des doec
leurs cntanées, des dernalgies que l'on observe chez certaines femme
Ces dermalgies sont asez communes dans le diabùte ; elles sont se,'
vent aussi horriblement douloureuses et se manifestent par plaqueSem
tel ou tel point du corps ou des membres.

Ces manifestations dermalgiques du diabète sont génér'alemeO
I'apanage du vieillard ; il en est pour eiles comme pour le zona, 1
généralement supportable chez l'adulte, est extrêmement doulourC
chez le vieillard. Je vous citerai, comme exemple, celui d'un hoMM
de soixante.quatre ans, négociant, vigoureux, jouissant d'une boue
santé, si ce n'est qu'il était quelque peu arthritique. Un jour, forcéd
monter sur l'impériale d'un tramway, il éprouve un refrodissemente
entre chez lui. Le lendemain matin, il se réveille avec une douleu
dans la région du cubitd gauche, douleur qui va en augmiientant 4
devient telle que le malude est forcé de prendre le lit, et que le 90t
dre déplacement du membre supérieur gauche lui arrache des ce'
Je suis appelé auprès de lui. Au premier moment, le dia«nostic êtl:
assez difficile. Nous n'avions affaire ni à un ancien sypilitiqu_-1î
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à un paludéen. Bref, par exclusion, j'en arrive à me demander s'il
ne s'agissait pas d'un diabétique. Cependant cet homme n'avait ni

polyurie, ni polyphagie, ni polydipsie. Mais lorsque, par acquit
de conscience, j'eus examiné les urines, la lumière fut faite. Mon
malade rendait 125 grammes de sucre dans les vingt-quatre heures.
jfinstittuais un traitement antidiabétique, et trois semaines plus tard,
je ne trouvais plus que 6 grammes de sucre. Aujourd'hui cet homme
îa très bien.

Ces névralgies ou ces névrites ne sont pt's les manifestations les

plus communes du diabète. Les accidents les plus fréquents -ont ce
que l'on a appelé les phénomènes acé anèmiques : abattement, stertor,
coma, etc., qui conduisent souvent de vie à trépas, en quelques heures,
un malade dont le diabète était resté jusque là ;iaiperçu. Il n'est pas
d'années où nous enregistrions de pareils faits.

Je pourrais vous citer, à ce propos, l'histoire d'un malade de M.
Chatqot, publiée, il y a quelques années, dans la Gazelle hebdomadaire
de mécinwe ci de c/ururqie : Phistoire d'un diabîtique sans le savoir,
îgé de cinquante et un ars, qui vient passer vingt-quatre heures à
Paris, fait, par une des plus chaudes journées de Pannée, des courses
nombreu.ses et fatigantes, rentre à Plhôtel épuisé, abattu, tombe dans le
coma et meurt pendant la nuit. Et combien de faits plus ou moins
semblables je pourrais vous raconter ! Anrsi, j'appelle vivement votre
attention sur de pareils accidents, survenant à la suite de grandes fati-
gues, capables de déterminer des transpirations abondantes, c'est-à-dire
une perte d'eau plus ou moins considérable, nullement en rapport avec la
faible dose de sucre évacuée par la sueur. C'est ainsi que le sucre, au
lieu dètre expulsé par les séerétions urinaires en quantité suffisante,
se trouve secumulé dans l'organisme et donne lieu à des phénomènes
acétonémiques promptement mortels.

Aussi les diabétiques sont-ils des colis fragiles qu'il ne faut faire
voyager qu'avec les plus grandes précautions, eu les entourant d'eau,
pour ainsi dire, de sorte que, buvant suffisamment, ils évitent lus accu-
mulations si dangereuses du sucre dans l'économie, et les accidents qui
en réenltent fatalement.

Il faut, - permettez-moi l'expression, - empècher les diabétiques
de se siruper, en leur donnant l'eau dont ils ont besoin.-Journal de
Mitdecinc de Bordeaux.

Trtiteneut de la variole par la inédication étlhrée-opiacée.-
11Ya quatre ans, nous avons signalé les premiers résultats, obtenus
par M. Du CAitL dans le traitement de la variole par la médication
ethréetopiacée. Le seepticisme avec lequel fut accueilli le traitement
nouveau n'a pas découragé lauteur. Aujourd'hui, M. Du Castel est
à mème d'invoquer à l'appui de ses conclusions premières les témoi-
gages fournis par plusieurs de ses collègues des hôpitaux et par
d'autres confrères. Il demeure acquis que ta médication éthérêe-
epiacee, dépourvue de tout inconvénient sérieux, exerce une action
fvorable sur la suppuration chez les varioleux. Par suite, la durée de
la maladie est abrégée, et cette abréviation, qui porte sur la période la
tlus pénible de la variole, peut aller jusqu'à une dizaine de jours. Dans
" services hospitaliers, où la médication était instituée suivant les
8les Voulues, on a vu des malades guérir de la variole en quatre
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jours; les boutons varioleux ne dépassaient pas dans leur développe-
ment la phase papuleuse ou vésiculeuse. Naturellement, du même
coup se trouvent atténués ou supprimés les accidents graves consécutifs
à la suppuration, en première ligne la fonte purulente de la cornée.

Cela étant, nous rappellerons en quoi consiste la médication préco-
nisée par M. Du Castel: des injections sous cutanées d'éther sont pra-
tiquées deux fois par jour (matin et soir); on injecte chaque fois la
valeur d'une pleine seringue de Pravaz. Dans le courant de la jour-
née, on fait prendre aux malades une dose d'extrait thébaïque, qui est
ordinairement de 20 centigrammes pour les hommes et de 15 centi-
grammes pour les femmes. Enfin, dans la plupart des cas, M. Du Cas-
tel associe à l'éther et à l'opium le perchlorure de fer, administré à
l'intérieur à la dose de 20 gouttes par jour. La médication doit être
instituée aussitôt que possible; elle n'est réellement efficace qu'autant
qu'on y a recours dans les trois premiers jours de l'éruption; passé ce
délai, elle ne donne que des résultats affaiblis. Son utilité se manifes-
tera surtout lorsque seront réalisées les deux con ditions suivantes: se
trouver en présence d'un malade gravement atteint dès le début ; pou-
voir poser le diagnostic dans les premiers jours de la maladie. C'est
dire que la médication éthérée-opiacée est appelée à rendre de grands
services en temps d'épidémie, alors que les deux conditions susdites s0
rencontrent sans peine, et l'on sait, par lexpérience des vingt dernières
années, combien, malgré les bienfaits de la voccine, la variole, quand
elle sévit à l'état épidémique, tend à redevenir le fléau qui fit de s1
grands ravages dans les siècles passés.-Gazette médicale de Paris.

Dilatation de l'estomac et fièvre typhoide ; valeur séméiologi-
que des nodosités de Bouchard, par le docteur Paul LE GENDRE.-
En se basant sur plus de 400 cas observés par M. Bouchard, l'auteur
a cru pouvoir formuler un certain nombre de conclusions.

Les principales sont que la dilatation de l'estomac, rare chez l'homnl
sain, s'observe bien chez l'homme malade avec la fréquence que M.
Bouchard avait signalée, et qu'il y a bien réellement lieu d'attribuer
à la dilatation de l'estomac les désordres locaux et généraux signalés
par M. Bouchard.

La dilatation de l'estomac résulte surtout d'une mauvaise hygiène
alimentaire, mais à la condition que celle-ci exerce son action sur des
sujets doués congénitalement d'un défaut de résistance de la tunique
musculeuse de l'estomac.

La recherche du clapotage, suivant une technique indiquée avec
précision, est un moyen très satisfaisaut de reconnaître et de mesurer
la dilatation de l'estomac.

Il est possible de vérifier sur le cadavre une dilatation constatée peu
dant la vie. Des recherches anatomiques portant sur 60 cadavres ont
permis à l'auteur de fixer à 1,300 centimètres cubes environ la caPacit
moyenne de l'estomac chez l'adulte. Or, dans tous les cas où l'autOPs1e
de sujets ayant présenté de leur vivant les signes physiques de la dila-
tation de l'estomac a pu être faite, cet orcrane cubait de 1,400 a 3,600
centimètres.

Parmi les conséquences les plus habituelles de la dilatation de
tomac, il y a lieu d'admettre l'état noueux des articulations PM]ot
phalanginiennes des doigts, signalée pour la première fois par M.
chard, et dont l'auteur donne une description anatomique précise.
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Dans la seconde partie de son travail, M. Le Gendre étudie les rap.
ports qui existent entre la fièvre typhoïde et la dilatation de l'estomac.
Il croit pouvoir conclure d'un nombre important d'observations que

les sujets atteints de dilatation de l'estomac ont une prédisposition par-
ticulière à contracter la fièvre typhoïde, ainsi que les affections parasi-
taires dont les parasites, gros ou microscopiques, pénètrent par les voies
digestives, comme le microbe pathoVène de la fièvre typhoïde, comme
le scolex du twnia, les ceufs de lombrics et peut-être les embryons hexa.
canthes destinés à donner naissance aux kystes hydatiques.

M. Le Gendre, à l'appui des faits de contagion cités à la Société des
hôpitaux par M. Gérin-Rose et par moi, apporte un nombre important
de cas intérieurs (19 en deux ans et demi), contatés dans le service de
M. Bouchard à l'hôpital Lariboisière; ces cas sont relatifs presque tous
à des sujets qui étaient atteints de dilatation de l'estomac.

L'auteur a pu réunir quatre observations de récidives de fièvre
typhoïde, faits à coup sûr exceptionnels, et quatre fois il s'agissait de
sujets atteints de dilatation de l'estomac.

L'auteur croit pouvoir proposer comme interprétation pathogénique
au moins provisoire de ces faits la pauvreté du suc gastrique en acide
chlorhydrique chez les dilatés et les dyspeptiques, l'estomac devenant
impropre à détruire au passage les microbes pathogènes, comme il le
fait souvent à l'état normal.

Enfin M. Le Gendre signale la fréquence extrême chez les dilatés de
Ces états morbides mal classés en nosologie, embarras gastrique simple,
apyrètique ou fébrile, fébricule continue, catarrhe gastro-intestinal
cholériforme, états morbides dont quelques-uns sont peut-être des
fièvres typhoïdes atténuées capables de vacciner les malades contre des
atteintes ultérieures plus graves.-Bulletins et Mémoires de la Société
Médicale des hôpitaux die Paris.

Des paralysies toxiques.-Tel est le titre et le sujet de la thèse de
concours pour l'agrégation, de M. E. -BRISSAUD, à qui est échue, comme
on1 le sait, de par le jugement du jury, la pr-emière place.

M. Brissaud a borné son étude aux paralysies vraies par résolution
tusculaire et non par spasme ou contracture, et à celles d'entre elles
qui sont produites par les substances toxiques solubles ou dissoutes.

Ainsi restreinte, la questioni restait encore assez complexe pour
nécessiter (les distinctions préalables avant d'en embrasser la généra-
lité. L'une des premières distinctions est celle du degré de la paraly-
8ie, l'importance musculaire pouvant être réduite à sa plus simple
expression, à une parésie, ou bien aller jusqu'à la résolution complète;
Puis vient celle de sa distribution, sa limitation à un groupe muscu-
laire déterminé ou même à un seul muscle, ou bien son extension au
5Ystème musculaire tout entier; celle du type paraplégique ou hémi-
Plégique; de leur durée, fugace, éphémère ou plus ou moins persis-
tante; enfin de leur isolement ou de leur combinaison avec d'autres
8Y7aptômes.

Le principal élément clinique de différenciation étant le fait de leur
folement ou de leur combinaison, c'est sur ce fait que M. Brissaud a
ondé sa division des paralysies toxiques en deux grands groupes: les

Paralysies dans les myélo-encéphalopathies toxiques, où la paralysie
4aa qu'un rôle et une importance secondaires, et les paralysies par
léV'rites périphériques, lésions spéciales, constantes et caractéristiques.
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Dans le groupe des paralysies combinées, M. Brissaud nous montre
les poisons agissant de deux façons sur les cordons nerveux: en pro-
duisant des altérations conjonctives ou vasculaires de nature irritante
(lésions athéromateuses) qui entraînent à leur suite des ramollissements
cérébraux, des hémorrhagies; ou bien en exerçant une influence
directe sur les éléments nobles (cellules motrices ou sensitives) qu'ils
paralysent ou surexcitent suivant les cas.

Etant connue d'autre part, l'action produite sur les centres nerveuX
par certaines substances minérales, végétales ou animales (sels de
potasse, sels de plomb, strychnine, curare, etc.), on saura que les
désordres médullaires ou encéphaliques qui leur sont imputables sont
en général transitoires, de courte durée, celle-ci étant subordonnée à
l'élimination progressive du poison par les émonctoires naturels ou à
sa destruction dans l'organisme.

Les paralysies combinées, dans ces cas d'encéphalopathie ou de myé-
lopathie, avec les accidents convulsifs ou délirants, occupent rarement
les deux membres supérieurs; leur type le plus commun est l'hénie
plégie ou la paraplégie. Elles sont le plus ordinairement compliquées
d'un certain degré de contracture spasmodique et accompagnées
d'anesthésie.

Dans tous les cas de cette catégorie, les troubles cérébro-spinauX
relèguent en quelque sorte les phénomènes paralytiques au second
plan et au rang de symptômes accessoires.

Après les myélo encéphalopathies, telles lue celles de l'alcoolisme,
du saturnisme ou du lathyrisme, se manifestant par des phénomènes
complexes au milieu desquels prennent place des paralysies diverse5,
différant de celles que l'on appelle dans le langage courant " paralY-
sies toxiques ", M. Brissaud passe à d'autres paralysies, reconnaissant
pour cause l'action des poisons de fabrication animale, en d'autre"
termes, des auto-intoxications, auxquelles les mêmes considérations
sont applicables; telles sont les paralysies procédant de l'ictère, du
diabète ou de l'urémie. Ces paralysies, généralement fugitives, comme
celles qui précèdent, se montrent aussi comme elles, toujours associée'
à des accidents plus ou moins complexes d'encéphalopathie et ne SO
rattachent que d'une façon indireCte au processus morbide primitif.

Le sujet principal de ce travail est l'exposé schématique des paralî'
sies toxiques d'origine périphérique ou par névrites. C'est MoOin
l'histoire particulière de chacune d'elles, que renferme ce second cha-
pitre, que leur histoire générale ou la recherche de leurs caractères
communs.

En vertu de quelle prédisposition individuelle ou de quelle suscePt'
bilité organique les substances toxiques produisent-elles des lésions
périphériques plutôt que des lésions centrales ? C'est ce qu'on ignore
encore. On ne peut que constater, sans les expliquer, les relationsde
cause à effet.

Les paralysies toxiques périphériques ont chacune leur localisation
propre, quels qu'aient été le modo et le lieu de pénétration du poison
Dans les cas de moyenne intensité ces paralysies se limitent à qne -
ques groupes de muscles et toujours à des muscles des membres. Ja-e
sont le plus souvent bilatérales, mais l'un des côtés (le côté droit d'
bitude), est plus frappé que l'autre. En général, l'impuissance motrs
se limite d'abord pendant un certain temps dans les muscles extenoalg
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cette localisation constitue même le premier et le plus constant carac-
tère de ces paralysies. Leur début est brusque ou prQgressif. Ellus
ont une durée minimum de deux à trois semaines; quand elles l
dépassent, l'atrophie s'ajoute à la perte de la contractilité.

Elles se généralisent quelquefois. Tantôt la généralisation est lente
et s'effectue peu à peu, d'un groupe musculaire à un autre; tantôt au
contraire, l'envahissement de tous les muscles se fait presque en même
temps ou dans une très courte période.

C'est dans les formes localisées des paralysies toxiques que l'analyse
inéthodique de la contractilité électrique des muscles a fourni les indi-
cations les plus utiles.

Des troubles variés de la sensibilité précèdent souvent l'apparition
des paralysies (perversions sensitives et même sensorielles, hyperes-
thésies, puis anesthésie, perversions intellectuelles et morales, etc.)

Enfin des lésions trophiques en sont assez souvent la conséquence.
Quant aux lésions nerveuses, elles sont caractérisées par des foyers

de névrite disséminés, tantôt sur les branches intra-musculaires, tan-
tôt sur les dernières ramifications cutanées; parfois par de véritables
foyers de ramollissement ou de scJérose des gros troncs nerveux.

Tels sont, en raccourci, les caractères généraux communs des para-
lysies toxiques périphériques. Cette histoire synthétique est complé-
tée par l'histoire de quelques cas particuliers, tels que ceux des para-
lysies alcooliques, arsenicailbs, saturnines, etc., dont l'analyse nous con-
duirait trop loin.

Un mot, pour terminer, sur l'un des points les plus intéressants de
cette étude, celui qui est relatif à la pathogénie.

Pourquoi les substances toxiques exercent-elles dans certains cas
leur influence nocive sur les nerfs périphériques plutôt que sur les
Centres ? Quel est le mécanisme intime de cette action ?

Voilà les deux grands problêmes pathogéniques qui se présentaient.
Aucun d'eux n'est encore résolu. Un seul point parait établi, c'est
l'identité presque absolue de l'irritation produite par les substancestoxiques et par les agents infectieux sur le tube nerveux. Les lésions
MAicroscopiques des névrites infectieuses résulteraient, suivant M. Bris-
Saud, d'une action mécanique exercée par les microbes. Il en avait
déjà fourni la preuve en exposant les principaux caractères de la ma-
ladie pyocyanique ; il en trouve une nouvelle confirmation dans l'his-
toire du béribéri, cette endémie japonaise dont Scheube a démontré la
nature microbienne et qui se présente avec les allures d'une paraplé-
gie essentiellement analogue à celle de la paralysie alcoolique.

De cette identité des deux processus, M. Brissaud déduit la vraisem-
blance que les névrites multiples subaïgues de l'alcoolisme, du satur-
nisme, etc., reconnaissent pour cause une sorte d'action traumatique
exercée par le poison sur les éléments nerveux, et analogue à l'action

éeanique des microbes du béribéri.
La pathogénie des symptômes est intéressante en ce qu'elle établit

les relations des paralysies en question avec le processus de la névrite
Périaxile.

M. Brissaud considère comme probable que la diminution ou l'abo..
lition de la motilité sont proportionnelles à la compression du cylin.
dr-axe par le bourgeonnement des noyaux dans la gaine de myéline

-phénomène analogue à celui que produit la ligature temporaire d'un



L'UNION MÉDICALE DU CANADA.

nerf. Le retour de la motilité s'expliquerait, dans ce cas, par la
décroissance des phénomènes irritatifs et la décompression du cylin-
dre-axe.

La paralysie est-elle plus grave et se complique-t-elle d'atrophie
musculaire, cela tient à ce que l'irritation périaxile a retenti sur le
cylindre.axe lui-même et a entrainé sa dégénérescence. Mais il sudit
qu'un petit nonibre de tubes aient échappé à cette dégénération pour
voir s'effectuer le retour de la motilité.

Les troubles de la sensibilité sont encore plus faciles à expliquer
par la névrite périphérique que les troubles moteurs. Il sont la consé-
quence de l'interruption du courant dans les nerfs centripètes, par
suite de l'irritation de leur cylindre-axe.

En résumé, la théorie de la névrite paraît à M. Brissaud plus satis-
faisante que la théorie spinale ; elle a au moins, à ses yeux, l'avantage
d'être étayée sur des données anatomiques incontestables.

Le chapitre relatif au traitement se résume en trois points ou trois
indications générales : Io la prophylaxie par. la suppression, autant
que cela est possible, des causes d'empoisonnement ; 2o l'élimination
du poison par les stimulants de la circulation et des sécrétions cutanée
et urinaire ; 3o la médication proprement dite, qui se réduit à peu
près à l'emploi empirique de l'iodure de potassium et à l'application
de l'électrisation, par les courants induits ou par les courants conti-
nus, et du massage par la méthode de iMetzger. La chirurgie petit
intervenir utilement par les sections tendineuses, dans les cas de pieds
bots paralytiques de l'alcoolisme ou de l'arsenicisme, menaçant de
passer à l'état de difformités permanentes sous l'influence de la rétrac-
tion musculaire ou de la formation d'adhérences dans les gaines te'-
dineuses.-Gazette des hôpitaux.

PATHOLOGIE ET THERAPEUTIQUE CHIRURGICALES-

De la rétention d'urine de cause trainiatiqie.-Clinique de M
le Dr. BouasIEl, a l'hôpital St-André (Bordeaux).-Vous venez de
voir, à la salle 18, deux malades auprès desquels je vous ai arrêté
un instant, car, ils ont présenté tous deux, à la suite de traua-
tismes, divers, un accident assez intéressant, la rétention d'uriine
C'est de cette complication que je désire aujourd'hui vous entrete1ir.
Laissez-moi tout d'abord vous rappeler en quelques mots l'histoire de
ces malades.

L'un d'eux, couché au 10 23, âgé de cinquante-six ans, est attein

d'une fracture simple de la cuisse, pour laquelle nous avons appliq'ué
le jour de son entrée, un appareil à extension continue. Les choses
étaient en bon état lorsque, dix jours après l'accident, le malade se

plaignit de ne pouvoir uriner. Interrogé sur ses antécédents patholo

giques, il a simplement accusé des symptômes de gravelle ur
nettement caractrisés et qu'il éprouva à différentes reprises en t la
et 1870. Depuis cette époque, le sable n'a pas reparu dans l'urine e
miction s'est toujours faite normalement. D'ailleurs le malade '

jamais eu de blennorrhagie et l'exploration de son urèthre nous a per-
mis de constater qu'il n'existait aucune espèce de rétrécissement. le
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toucher rectal nous révéla une légère hypertrophie de la prostate.
Celle-ci ne s'étant annoncée par aucun trouble fonctionnel, il nous a
fallu la rechercher pour la découvrir. Donc, jusqu'à ces derniers temps,
la vessie s'était toujours vidée facilement et sans douleur. La rétention
d'urine, qui éclatait ainsi dix jours après la production de la fracture du
fémur et sans coïncider avec aucune lésion des voies urinaires, devait
attirer notre attention. Elle disparut au bout de quatre jours, pendant
lesquels l'on dut sonder matin et soir le malade avec une sonde molle
de gros calibre. Le 21 mars, quatre jours après la cessation des acci-
dents vésicaux, le malade éprouva des douleurs vives dans le foyer de
sa fracture ; aussitôt la rétention d'urine reparut et avec elle se mon-
trèrent des phénomènes de cystite, douleurs sus-pubiennes, envies fré-
quentes d'uriner, ténesme vésical, etc. Cet état s'est accentué par la
suite, et, au fond du vase destiné à recevoir ses urines, nous avons
Pu constater un dépôt abondant de muco-pus. L'urine, éprouvée par
le papier de tournesol dès sa sortie de l'urèthre, accuse une réaction
alcaline très manifeste. Peu à peu la cystite s'est amendée et, depuis
cinq ou six jours, le malade ne souffre qu'au moment de la miction
devenue moins fréquente. Aujourd'hui il se trouve beaucoup mieux et
J'espère que d'ici peu la fonction urinaire s'exécutera chez lui normale-
Ment.

Au lit 14 de la même salle, vous avez vu un jeune homme de vingt-
beuf ans, fort, ordinairement bien portant et dont les antécédents pa-
thologiques se réduisent à une blennorrhagie légère, à un chancre mou
8livi d'adénite suppurée, à des fièvres intermittentes. Toutes ces affec-
tions, contractées dans le jeune âge, ont disparu sans laisser de traces,
et le malade nous est arrivé, au commencement du mois de février,
Our une fistule anale sous-muqueuse, d'origine hémorrhoïdaire, dont
e début remontait à deux ou trois mois. Les poumons ne présentaient

4icun signe de tuberculose, l'état général était excellent. Le 15 février,
j'opérai cette fistule au thermocautère et j'introduisis entre les lèvres
de la plaie opératoire une mince Qouche d'ouate salicylée imbibée d'eau
Phéniquée à 25 %. Le lendemain matin, le malade, dont la température
est normale, se plaint de n'avoir pu uriner depuis la veille au soir. Une
onde, introduite facilement jusqu'à la vessie, en retire une grande

quantité d'urine limpide. A la suite de ce seul cathétérisme, la mic-
tion se fit sans difficulté dans la soirée et les deux jours suivants C'est
5eulement le 19 au matin qu'à l'heure de la visite, le malade, ne pou-
vant uriner malgré un impérieux besoin, nous réclama de nouveau le
Cthétérisme; comme la première fois la sonde pénétra sans peine,
vacua l'urine et fit disparaître définitivement les accidents qui n'ont

Pas reparu jusqu'à ce jour.
Voilà donc deux malades qui, à la suite de traumatisme, accidentel

ou1 chirurgical, ont vu apparaître la rétention d'urine, qui a cédé assez
eaPidement à l'usage de la sonde.

Ces faits, assez étranges au premier abord, ne sont pas aussi rares
que vous pourriez le croire et, tout récemment, mon collègue M. Ger-

18 observait deux cas analogues dont je dois la relation à son interne,
• Yinent. Dans l'un de ces cas il s'agit d'une femme de cinquante-
iit ans, cuisinière, de bonne santé habituelle, et qui est entrée le 1er
frier dernier à l'hôpital Saint-André pour un kyste en bissac de la

ate antérieure du poignet droit. La tumeur, enlevée sous le chloro-
23
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forme le 4 février, était constituée par une poche remplie de liquide
filant et ambré. Elle présentait des prolongements nombreux qui ren-
dirent sa dissection assez laborieuse et firent durer l'opération trente-
cinq à quarante minutes. Pas d'autres suites dignes d'être relatées,
qu'une rétention d'urine survenue au bout de neuf jours et qui pendant
trois jours obliga de sonder la malade matin et soir. A partir de ce
moment, la miction reprit pour toujours ses caractères physiologiques.

Le second malade de M. Gervais est un homme de quarante-huit
ans, apporté le 4 avril au soir à I'hôpital pour une fracture de jambe.
Placé immédiatement dans un appareil de Scultet, le blessé se plaignit
le lendemain de n'avoir pu uriner depuis le moment de sa chute. Une
sonde de moyen calibre, introduite sans difficulté dans la vessie, ramène
un litre d'urine chargée et foncée, mais ne fait découvrir aucun rétré-
cissement uréthral, aucune trace d'inflammation vésicale. Aujourd'hui,
6 avril, la rétention persiste encore et nécessite matin et soir le cathé-
térisme évacuateur. Chez ce malade, non plus que chez l'autre, on ne
trouva aucun antécédent pathologique du côté des organes urinaires.

Vous le voyez, messieurs, chez ces quatre blessés, que leur blessure
ait été accidentelle ou opératoire, nous retrouvons un phénomène
facile à caractériser: la rétontion d'urine. Le malade se plaint de ne
pouvoir uriner, on le sonde facilement et l'on retire de la vessie un 0.
quantité plus ou moins abondante d'urine, dont l'évacuation fait cesser
tous les symptômes de la disten>ion vésicale. Ce simple fait vous enV
pêchera de songer à l'anurie traumatique, puisque celle ci consiste dan0

la suppression de la sécrétion urinaire et dans l'absence d'urine dans l
vessie ; ces distinctions sont élémentaires, je passe. Mais s'il est très
simple de voir que nous avons affaire à de la rétention d'urine, il
devient plus malaisé de dire à quelle cause peut être rattaché cet acc-
dent chez nos malades. En effet, les causes ordinaires de la rétentiorl
font ici défaut, et, sans vouloir vous en faiîre une énumération détail'
lée, il m'est facile de vous montrer que ni la paralysie, lésion des centree
nerveux, ni l'existence d'un obstacle mécanique ne peuvent être incri'
minés dans les cas que nous étudions.

Les rétentions paralytiques vraies s'observent chez les malades dont
la vessie est frappée d'inertie sous l'influence de lésions dont la nature
est très variable ; souvent il s'agit d'une altération profonde des centres
nerveux (cerveau, moelle) développée spontanément ou après un tran-
matisme violent (fracture du crâne ou du rachis). On a aussi rapproch
de ces paralysies par lésions nerveuses les paralysies vésicales qui sur-
viennent dans les inflammations violentes, soit de la vessie elle-mêe 6n'
comme dans les cystites aiguës, soit des organes voisins, comme da
les lésions inflammatoires de l'abdomen et en particulier la péritonite
aiguë. Nous pouvons aussi placer à côté de ces rétentions d'urine Ce

qui surviennent au courant des névroses, l'hystérie par exemple. VOde
avez pu voir, d'après l'histoire de nos quatre malades, qu'aucune de
ces causes ne peut être invoquée chez eux et que nous devons chercher
une autre étiologie.

Trouverons-nous, en revanche, des lésions mécaniques sufflisaneo
pour expliquer l'accident qui nous occupe ? Du côté de l'urèthre, le de
thétérisme n'a décelé l'existence d'aucun obstacle à l'écoulement
l'urine. L'introduction facile d'une sonde de gros calibre nous dé0]'o:
trait qu'il ne pouvait y avoir ni rétrécissement fibreux ou congestif 0
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compression extrinsèque du canal. Au reste, l'étude des antécédents
et l'exploration locale nous permettaient d'écarter l'idée d'un épanche-
Ment de sang dans le périnée ou d'une fracture du bassin susceptible,
par le déplacement de ses fragments, de dévier ou de comprimer l'urù.
thre. Aucune tumeur pelvienne, aucune tumeur du rectum ne pouvaient
non plus être mises en cause. La prostate, qu'il faut toujours explorer
soigneusement en pareille circonstance, était légèrement hypertrophiée
chez l'un de nos malades; mais cette hypertrophie, plus facile à décou-
Vrir par le toucher rectal que par le cathétérisme, n'opposait aucune
difficulté à l'introduction de la sonde. Elle ne pouvait davantage em-
pêcher l'évacuation de la vessie, et, pas plus que les causes précédem-
Ment passées en revue, elle ne saurait entrer en ligne de compte dans
la pathogénie de la rétention. Il nous faut, vous le voyez, exclure encore
de la classe des rétentions d'ordre niécanique les faits que je vous ai
rapportés.

Nos quatre malades sont des blessés ou des opérés, tous présentent
un point de ressemblance qui domine leur histoire et a précédé le trouble
de la fonction urinaire, et ce point, c'est le traumatisme: une fracture
de cuisse et l'opération de la listule anale, chez nos deux malades; une
fracture de jambe et l'ablation d'un kyste du poignet, chez ceux de M.
Gervais. Ces traumatismes suffisent-ils à expliquer la rétention d'urine
et pouvons-nous dire qu'il s'agit ici de rétention d'urine de cause trau-
iatique ? Je n'hésite pas à répondre affirmativement. Cette opinion
]'a rien d'ailleurs qui puisse blesser la tradition, un certain nombre
d'auteurs ayant déjà décrit cette variété de rétention. Bien que son
histoire soit encore incomplète, il existe sur le sujet des documents
roultiples que je crois de nature à vous intéresser. Permettez-moi de
vous en donner un rapide aperçu.

C'est Hippocrate qui, le premier, a signalé la rétention d'urine à la
8uite d'un traumatisme, mais seulement dans les luxations ilio-pubien-
4es de la cuisse. Il l'expliquait par une compression du canal par la
tête fémorale déplacée. Cette explication, que reproduisirent après lui
a4 plupart des auteurs jusqu'à nos contemporains: Vidal, Follin, Mal-
9aigne, etc., ne saurait être appliquée à tous les cas. Si l'on a observé,
Comme dans le fait de Paletta, la rétention d'urine chez un blessé dont
'l luxation n'avait pas été réduite, A. Cooper a cité un malade qui n'a
'1 survenir cette rétention que deux jours après la réduction de sa
1xation. Des cas analogues ont été r-apportés par Larrey, Travers,

ux, et expliqués, comme au temps d'Hippocrate, par le mécanisme
e compression directe dont je vous parlais tout à l'heure, et cependant

il est bien évident que le fait de A. Cooper échappe à cette interpréta.

biard, dans une thèse sur les accidents inflammatoires consécutifs aux
Peratioins chirurgicales, cite la rétention d'urine comme pouvant exis-
r après les grandes opérations, mais surtout les opérations sur le

1ý.rlnée. Planque, soixante ans auparavant, avait observé la même com-
l1'cation à la suite d'un coup de feu à travers l'os illiaque, sans qu'il

1istât aucune lésion matérielle du côté du système urinaire. Basset,til 1860, relate, dans sa thèse inaugurale, des cas de rétention d'urine
et d'ischurie consécutives à des opérations sur l'anus (hémorrhoïdes,
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fistules, fissures) et à des chûtes sur le périnée. Ces faits, empruntés en
grande partie à M. Panas, ont été notés depuis lors par tous les chirur-
giens. Trois ans après, Brault rapportait le cas d'une vieille femme
prise de rétention d'urine à la suite d'une kélotomie pratiquée par Mi-
chon, et Jardin signalait le même accident après deux amputations
de cuisse pratiquées par Guyon et Verneuil. En 1866, Blondeau, dans
un mémoire présenté à la Société de Médecine de Paris, étudiait la
rétention d'urine existant chez les malades à qui l'on introduit une
mèche dans le rectum. Tantôt la rétention est due à la compression
de l'urèthre ou du col vésical par une mèche trop grosse; d'autres fois,
la mèche étant trop peu volumineuse pour comprimer les voies urinaires,
l'auteur invoque une irritation réflexe émanée du rectum et retentissant
sur le muscle vésical pour produire une contracture du col de la vessie.

Tel était l'état de la question lorsque parurent deux thèses qui[ré-
sument a quelques années de distance les connaissances acquises sur
le sujet. L'une d'elles, soutenue en 1873 par Dartigues, est inspirée
par le professeur Verneuil. Elle contient des observations de rétention
d'urine survenue à la suite de traumatismes très variables, mais à peu
près limités au tronc, des amputations du sein par exemple, et auX
membres inférieurs. L'auteur y résume tous ces faits et cherche à les
expliquer. Plus près de nous, un élève du professeur agrégé Peyrot
consacre son travail inaugural à l'étude de faits analogues, mais encore
plus généralisés. Dans cette thèse, l'auteur, M. Desvergnes, rassemble
des cas de rétention d'urine consécutive à des traumatismes affectant
indifféremment toutes les régions du corps, tronc, tête, membres supérieurs, etc. Il montre que cette complication peut survenir à la suite
de lésions quelconques, frappant les parties les plus éloignées de la zone
génitale. Si je vous signale encore quelques faits publiés par Nicaise
et Sebeaux, je vous aurai à peu près fait connaître tout ce que renferme
sur cette question la littérature médicale. Vous consulteriez vainement
sur ce point vos livres classiques de chirurgie ; les plus récents so1t
muets sur la rétention d'urine de cause traumatique. C'est là pourta»nt
un accident qu'il importe de bien connaître et sur lequel je veuf
essayer de fixer vos esprits. Pour le bien étudier, il est nécessaire, a
mon sens, de faire quelques distinctions et de considérer séparément
plusieurs types cliniques qui résultent de l'examen attentif des faits-
Nous pouvons envisager deux types bien distincts dont nous retroi'
vous des exemples chez les malades dont je vous ai rapporté l'histoire.

Le premier est celui du no 14 que je vous ai montré atteint et opéra
d'une fistule à l'anus; c'est aussi le cas de la malade opérée pard.
Gervais pour un kyste au poignet. Chez l'un et l'autre vous ne troU.
verez aucun antécédent pathologique sérieux du côté des voies uriaires-
La rétention apparaît subitement, sans douleur, peu de temps après le
traumatisme opératoire. Le sujet éprouve une sensation de gêne ail
niveau de l'hypogastre, de distension dans le bas-ventre, et, malgré 16
efforts, il ne peut arriver à évacuer l'urine accumulée dans sa vessie-
Celle-ci forme au-dessus du pubis un globe volumineux facile à recoO'
naître par le palper. On sonde régulièrement le malade et la rétention
disparaît au bout de quelques jours, pour ne plus revenir. C'est là
forme la plus simple.

Le deuxième type clinique est un peu plus compliqué. Ici, la réte'
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tion s'annonce par des douleurs dont l'intensité peut varier, mais dont
l'existence ne fait guère défaut. Ce sont des épreintes, du ténesme vési-
cal, des sensations de pesanteur pénibles dans le périnée, de cuisson gt
de brûlure dans le canal ou dans les parties voisines. Tel est le cas
d'une malade amputée du sein par M. Verneuil, citée par M. Dartignes,
et qui fut prise d'une douleur vulvaire vive suivie d'impossibilité d'nri-
ner. De plus, la rétention, qui était complète les premiers jours, se
niodifie peu à peu et devient quelque temps incomplète, pour cesser
ensuite entièrement. La douleur ne disparaît pas aussi vite, elle est
réveillée à chaque cathétérisme et l'urine ramenée par la sonde est
épaisse, chargée de pus; tous phénomènes qui trahissent l'existence
d'une cystite indéniable. C'est ce que nous trouverons chez deux ma-
lades de M. Peyrot, c'est aussi ce que vous avez constaté chez notre no
23, atteint de fracture de cuisse. Ici, la rétention ne cède pas aussi
facilement au cathétérisme évacuateur, elle a une tendance à s'éterniser
et à reparaître encore quand elle a une première fois disparu. Cette
seconde forme de rétention d'urine s'observe chez les suje ts dont l'arèthre
ou la vessie ont une tare pathologique, chez ceux qui ont, suivant l'ex.
pression de mon maître, le professeur Guyon, un passé urinaire; chez
le blessé que je vous citais tout à l'heure, nous avons constaté une hy-
pertrophie prostatique, peu marquée sans doute, mais qui n'en consti-
tue pas moins dans l'espèce une lésion d'une réelle importance. Dans
ces cas, le tableau clinique revêt une allure tout autre que chez les
Inalades vierges d'antécédents urinaires. Ces différences, nos observa.
tions en font foi, légitiment suffisamment, il me semble, les deux types
distincts que j'ai cru devoir établir. (A suivre.)-J. de méd. de Bordeaux

Traitement des fractures de cuisse; procédé nouveau, par M.
TILLAUX.-Un vieillard âgé de 72 ans est entré dans mon service le 27
rnars dernier, avec une cuisse fracturée; on lui a mis un appareil le
29, et aujourd'hui, 3 mai, c'est-à-dire au bout de 34 jours, il a pu soule-
Yer son talon à une hauteur de 15 centimètres. Ce résultat vraiment
incroyable est dû à un appareil dont je me sers depuis quelques années
et qui est appelé à transformer le traitement des fractures du fémur.

Les fractures de cuisse étaient celles qui donnaient le plus de peine
à guérir. Le fémur est entouré par une masse considérable de muscles
qui, en se contractant, font glisser les fragments l'un sur l'autre; c'est
a la partie interne de la cuisse que se trouve le groupe des adducteurs,
11i, attirant les fragments à eux, ne tardent pas à les faire chevaucher.

s fractures de cuisse étaient la terreur des services.
L'idée est venue aux chirurgiens de ce siècle d'exercer sur les deux

eXtrémités de la fracture une traction en sens inverse; en un mot, ils
Pensaient qu'en faisant de l'extension continue ils arriveraient peut-
tre à s'opposer au chevauchement. De là les appareils de Desault, de
OYer et plus tard de M. Hennequin.
Ces appareils remplirent-ils complètement le but qu'on se proposait?
•4 Gosselin répond à cette question dans le premier volume de ses cli-

biques (1876), où il traite des fractures du col du fémur: ", Telles sont,
dit-il, les raisons qui ont empêché et empêchent encore d'adopter les
4PPareils à extension continue qui existent actuellement."

Quelles sont ces raisons ?
1. M. Gosselin leur reproche de déterminer une douleur tellemnent
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intense que le malade ne peut supporter longtemps l'extension conti-
nue, et qu'on est obligé de lui ôter l'appareil de temps à autre pour
calmer un peu ses douleurs.-On comprend que, dans ces conditions,
le raccourcissement se produit tout autant qu'avec un simple appareil
à contention.-Alors à quoi sert d'avoir fait souffrir le malade ?

2. Pour faire la contre-extension à l'aide de ces appareils, on prend
un point d'appui dans l'aine (Desault, Boyer), sous l'aisselle (procédé
américain), sur les os du bassin (Hlennequin) ; or, dans bien des cas,
ces pressions ont déterminé des escharres.

Je crois avoir évité tous ces désagréments et répondu aux objections
de M. Gosselin avec le dispositif que je vais décrire et dont j'ai conl-
mencé l'application à Beaujon.

Si l'on fait agir l'extension, non sur un point quelconque du mein-
bre, mais sur toute sa surface au-dessous du point fracturé, non-seule-
ment on ne provoque aucune douleur, mais le plus souvent on soulage
presque immédiatement le malade.

Quant à la contre-extension, il n'est pas nécessaire d'avoir recours a
un dispositif fatiguant et douloureux: on peut la réaliser très facile-
ment en faisant prendre au corps une attitude telle que, un poids de 3
kilog. ayant été suspendu à l'extrémité inférieure de la jambe, la tête
soit un centimètre plus bas que les pieds. Là encore on ne provoque
aucune douleur; la gêne qui résulte de l'attitude du corps dure à peine
quelques jours, et le malade finit par s'habituer à cette position.

Ce dispositif est-il facile à appliquer ? Rien n'est plus simple, et c'est
un grand argument en sa faveur. L'appareil de M. Hennequin est bon,
mais est trop compliqué; pour s'en servir et lui faire rendre tous 1l
services qu'il doit rendre, il faut être M. Hennequin lui-mème; de
plus, on ne l'a pas en province.

Pour moi, voici ce qu'il suffit de faire: Il faut, autant que possible'
que le malade soit sur un lit de fer, assez résistant, que le somnier
n'oscille pas et que les matelas soient assez durs. On prend du diacht
lon coupé en longues bandelettes larges de 6 à 7 centimètres. On "F
plique la première bandelette le long de la jambe, on la fait Passe
sous le talon en laissant un certain espace, et on la fait remonterju
qu'au point du côté opposé de la jambe, correspondant à celui d'où elle
est partie. On applique alors trois bandes circulaires, l'une entrele
point fracturé et le genou, l'autre au-dessous du genou, la troisiè
au-dessus du jarret. On fait deux tours de ces bandes et on replace un
iutre bandelette longitudinale à côté de la première, puis on fait enco
deux tours des bandes circulaires. On place ainsi jusqu'à cing ban
longitudinales, en ayant toujours soin de laisser un espace sOUe
talon. sue

Au bout de quelques minutes, quand le diachylon est sec, on à1
pend, à l'aide d'une corde, à la partie de la bande restée libre a
plante du pied, un poids de 3 kilçgr.

On soulève les pieds du lit, de manière que la tête soit un peu pluS
bas que les pieds. A l'aide d'une planchette placée au pied du lit, d
tend la corde de façon que le talon soit légèrement soulevé, ce qui .

livre le malade de la souffrance que produirait au bout d'un cert
temps le frottement de son talon sur le drap.

L'opération est terminée, on n'a plus qu'à laisser le malade en'
tS voit qtle c'est d'une simplicité enfantine. Serait-ce au fond
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bois, si on a avec soi des bandes de diachylon, on peut appliquer immé.
diatoment le meilleur des appareils à fractures de cuisse.

Je dis le meilleur, car les résultats qu'il m'a donnés jusqu'à ce jour
sent véritablement extraordinaires. "Je fais lever le malade le quatre-
vinq!iène jour, dit M. Gosselin, et plus souvent le quatre-vingt.dixième;
et malheureusement, les fragments se disjoignent *quelquefois, et le
malade on a encore pour trois mois à rester au lit."
, Ici, avec mon dispositif, j'ai vu des -malades lever la jambe le vingt-
deuxième jour et partir pour Vincennes le quarante-cinquième.

Quant au raccourcissement, on peut dire qu'il est réduit au mini-
mum, quelquefois même il n'existe pas ; quand il existe, il n'a jamais
dépassé 2ý centimètres, résultat qui était considéré comme le plus
favorable quand on était réduit aux anciens appareil.-Tribune méd.

Fréquence, étiologie, symptomatologie, durée et siège dit
chancre simple.- Chmlique de M. le professeur FOURNIER à l'hôpital
St-Louis. Je vous ai fait, vendredi dernier, l'étude expérimentale
du chancre simple ; aujourd'hui, nous allons nous occuper du chan-
ere simple au point de vue clinique. Un mot d'abord sur sa fré.
quence. Le chancre simple est commun on certaines années et
rare dans d'autres. Ainsi, voici ce que nous avons vu à Paris. De
fréquence moyenne avant 1870, le chancre simple est devenu d'une
fréquence extrême à partir de cette époque. Pendant 1876 et
1877, cette affection, qui était une rareté, reprit aussitôt après l'exposi-
tion do 1878, ce que javais prévu, un accroissement considérable.
Depuis lors, le nombre des sujets atteints s'est un peu abaiss.,é. A quoi
tient donc cette ascension numérique à certaines époques ? Sans
entrer dans les détails, aux deux causes suivantes: à l'importation
étrangère et au relâchement de la surveillance sanitaire.

Un deuxième point, très curieux à relever, c'est la fréquence inégale
du chancre simple dans les différentes classes de la société. Ainsi, règle
absolue, tandis qu'on le rencontre souvent dans les basses, il est tròs rare
dans les classes riches. A ce point (le vue, il est un contraste frappant
iétablir entre le chancre simple et le cliancro syphilitique. La syphilis
attaque les sommets les plus élevés de l'aristocratie, puisque l'histoire
nlous apprend que la garde qui veille aux portes du Louvre n'en défend
pas les rois. Eih bien I do cela, la raison est très simple. La syphilis
se transmet par deux accidents bénins ou mêmes ignorés, tandis que le
chancre simple, au contraire, est une grosse maladie qui ne passe pas
Inaperçue. Si donc, à ce moment, une femme se livre, c'est qu'elle a
besoin d'argent pour manger le lendemain; aussi le chancre simple est-
il transmis, le plus habituellement, par les prostituées de bas étage à
ceux qui tout naturellement les fréquentent. Au contraire, qu'un
chanere simple vienne à tomber sur une. femme du monde, cette femme,
qui peut attendre quinze jours o. trois semaines, ne se donnera que
lOrsqu'elle sera guérie.

Cela dit sur la fréquence, abordons le chapitre étiologique. Tout a6
aux quatre propositions suivantes :

1) Le chancre simple n'est pas une affection spontanée.
20 Il dérive d'une con agion.
30 La contagion se transmet exclusivement par le contact. Vous

"oyez qu'à ce point de vue il y a une grande différence entre cette affee-
en et les auître maladies, telles que la rougeole, la scarlatine...
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4o Tout contact possible peut servir d'intermédiare à la contagion.-
Or, de ces différents modes de contagion, quel est le plus commun ? 98
ou 99 fois sur 100 le chancre simple résulte du commerce vénérien. A
ce point de vue, remarquez quelle différence il y a entre le chancre
simple et la syphilis qui, en beaucoup de cas, n'est pas vénérienne,
témoin la syphilis par allaitement ou bien encore la syphilis vaccinale.
Mais il ne faut pas croire que le rapprochement des deux sexes soit seul
à produire ce chancre; il faut savoir que tout contact suffit. C'est ainsi
que les malades atteints de chancre simple se transmettent aux doigts,
alors qu'ils y ont des érosions, un chancre simple, c'est ainsi que des
médecins se sont plusieurs fois inoculés des chancres simples aux doigts
en pansant leurs malades; Ricord, par exemple, s'est inoculé deux fois
un chancre aux doigts: une première fois, il y a de long ies années, au
pouce, et une seconde fois, en 1872, au médius, en opérant un malade du
paraphimosis. Il y a plus; cette contagion n'a même pas besoin d'un
substratum vivant, elle peut se fatire par un objet, une lancette, un bis-
touri, de la charpie.

Cela dit, abordons la question des symptômes. Tout d'abord, quand
le chancre apparaît-il à la suite d'une contagion ? C'est là une ques-
tion qui est résolue différemment par les statistiques. A mon avis, pour
faire cette statistique, on ne doit prendre que les malades de la ville,
car ceux qui fréquentent les hôpitaux ne s'aperçoivent de leur chancre
que lorsqu'ils ne peuvent plus le tolérer. Eh ! bien, que démontrent
les statistiques faites en ville? Le fait suivant : c'est que le chancre
simple se présente immédiatement après la contagion, c'est-à-dire 10
deuxième, le troisième, le quatrième ou le cinquième joui.

Voilà le chancre simple qui naît; maintenant quel est-il cliniquement
Exactement le pendant du chancre d'inoculation. Ce que vous voyes
est ceci : une lésion ulcéreuse, presque aussi creuse que large, arrondi01
à bords bien nets et bien découpés, et à fond jaune. Qu'arrive·t"
au delà ? Ce chancre devient rapidement extensif. En trois ou quatre
jours il atteint les dimensions d'une lentille, au bout de dix jours celles
d'une pièce de cinquante centimes, quelquefois celles d'une pièce d'un
franc et rarement de cinq francs. Et maintenant, à ce moment, voyofl

,quels en sont les caractères. Ils se résument à six.
Forme.- En général, le chanere est arrondi ou orbiculaire, et que

quefois elliptique ou ovale.
Apparence objective.- Cette lésion ressemble à une ulcérati0o'

Quelle opposition avec le chancre syphilitique qui, lui, neuf fois sur
dix, au lieu d'être un trou dans la peau, se borne à effleurer les tég
ments.

Bords.- Ils sont toujours nettement découpés et taillés à pic. Qu
opposition encore avec la lésion primordiale de la syphilis qui,
est une érosion plate.

Fond.-C'est toujours une surface inégale, irrégulière, déchiquet
alvéolaire, comme l'a dit Ricord, tandis que celui du chancre S7p
tique est tellement lisse qu'il est comme vernissé.

Couleur.- Habituellement c'est le jaune qui prédomine.
Base.- Elle est souple, molle et, en un mot, celle de toute plaie

n'est pas engorgée.
Voilà les six grands caractères d'objectivité; ajoutons-y 1m

ment un septième qui appartient à l'ensemble des chancres, c
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-multiplicité habituelle des lésions. Ta dis qu'à l'hôpital, vous ne verrez
.guèro de chancre unique. dans votre clientòle de la ville, au contraire,
vous en rencontrerez souvent de solitaires. Mais, quel est le maxinum
decette multipicité? Tout est possible depuis deux jusqu'à 100 et
même 120. Toutefois, dans la pratique courante, ce sont les nombres
3, 4, 5 ou 6 qui prédominent.

Cela dit, instituons un peu de critique, et voyons s'il y a quelque
chose de pathognomonique qui appartienne au chancre simple. Est-ce
la forme orbieulaire ? Pas du tout. Est-ce l'état creux ? Non. Sont-
ce les bords à pie ? Pas davantage, puisqu'on les rencontre (Lans d'au-
tres ulcératiois-. Est-ce l'aspect alvéolaire du fond ou bien encore la
souplesetde ha bae ? Non plus. Est ce enfin la multiplication des lésions ?
Pas Ie moins du imonde. Si bien, au total, que nous n'avons pour faire
le diagno'tie que ces caractères réunis. Néanmoins, puisque nous
-n'avene pas trouvé dans la clinique ce signe pathognomonique à la
recherche duquel nous sommes touiours, demandons-nous s'il n'y en
aurait pas un ailleurs. Eh bien, oui, il en existe un. Où done? Dians
la métio ie expérimentale. Inoculez. en effet, du pus chancreux. ot
vous verrez apparaître un autre ehanere. Y a-t-il une maîlalie queleon-
que qui produise un réultîat semblable ? Non aus-,i, comme l'a si
bien d*t Ieord, le chanere n'"e,t ni dans sa forme. ni dans soin fond,
mais dans le pus qu'il sécròte.

Jusqu'iei, nous a-vons étudié le chancre à la période d'état; occupons-
nous de voir ce qu'il devient ensite. Il rete stationnaire pendant quel-
que temp<. plis. au delà. il entre dan, la période de réparation qui se
iraduit par deux carnetòre.:

10 Le chancre se déterge, perd sa teinte jaune p ur devenir roige:
20 Il sexhauîsse, e met au niveau des parties voisimes et quelquefois

Mmnie devient légôrement papîuleux. puis se eiratrise.
Quelle e<t la du-ée d'un chanere ? G à 8 semaines en moyenne ; que!-

quefois, avec un bon traitement, 5 semaines : enfin, quand la maladie
est Mail soignîée, plu-ieurs mois et mòme des années.

Terminons par la question lu tiòe. Tous les statisticiens sont d'ac-
Cord sur quatre points : en premier lieu. le chancre simple, dans l'im-
mense majorité des cas, siège aux or-ganes génitaux. Chez Vlhomme,
par ordre de fréquence. les organes atteint-, sont le prépuce, la rainure
du gland, le fouîr-eaîîu. le méat. l'intérieur de i'uròthre, le scrotum. Chez
lafemme, ce sont :la fossette naviculaire, les granides lòvres, les peti-
tes lèvres, le col utiérin. et enftin, sur la mme ligne, le Clitoris, le ves-
tibale, b' vagin et l'Iurthre. Au deuxième rang viennent se placer les
chancres péri-génitaux, c'est-à-dire ceux qui occupent le périnée, le
pubis, la partie supérieure et interne des cuisses, les plis génito-ei-raux,
Prennent, comme troisiomne place, les chancres de Panus. plus fréquents
chez la femme que chez l'homme pour deux raisons: la première, vous
la Oeecvez facilement ; la seconde, c'est que ces chincres peuvent òtre
Cnscutifs à des elancres de la vulve dont le pus a coabilé sur l'anus.
Enfin, an quatrième rang, se placent les chancres de tout siòge qui sont
tres ares. Ici, laissez-moi attirer votre attention sur une derniòre
particularité qui concerne les chancres de la face. Ils sont tellement
'l" qu'à une certaine époque, on les a niés. Pourquoi en est-il ainsi ?
e", en premier lieu, parce que la femme ne se livro jamais complò-

tement de peur qu'on ne les aperçoive ; c'est. en deuzième lieu, que Ma
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face est un mauvais terrain. Comment donc savez-vous cela ? Parle
expériences de médecins assez hardis pour' inoculer des chancres à à
face. Qu'a-t-on vu alors ? Le chancre a pris, il est vrai, mais il a végété,
est resté toujourb malingre, et s'ebt éteint rapidement, mêne sans tri.
tement. Done, bi les chancres de la face sont rares, cela peut tenir;
d'abord à ce que la contagion prend tròs rarement à la face, et ensnitt-
parce que le claitc végüte de telle ,orte que les malWades ne viennent
pas coibulter le médecin, pour une Ié-,ion qui ne les inquiòte pas.-Prci.
cien.

OBSTETRIQUE ET GYNECOO(1G1 E.

Suppresion de la douleur dans les accoucheen i JMEANI,
de Montpellier, a fait des recherches dans le but de confirmer celles&
MM. Dolén et Lubois bur les applications locales de cocaïne pour i.-
primer la douleur de 'accoueliement.

Au moyen d'une solution contenant de l'eau, de la glycérine et du cher.
hydrate de cocaine à 400, avec laquelle ils avaient badigeonné le«d
utérin, les eu-de sae vaginaux, la vulve et toute l'étendue des paro
vagin:ie., il.,'rnt arrilés : supprimer la douleur, qui est due successin.
ment tux 'oitractionsý, du muslcle utérin, à la déebirure du col et enini
la dilatationt foircée de l'orifice vulvaire. Non seulement toute souTrace
dibp ait ainsi. mais encore, f.it important, lacenu<hement n'este;
rieu troublé dan: bon méc.miznme normal. ni dans le temps no-malemera
néces.ùre à son accompli'nient. Le inu'cle se enntracte avee autantë
vigueur, et les réflexes, qui ont leur point de départ lans 1-i muquent
du corps et du col de l'utérus et du vagin. ne sont nullement anoind.,
seul lélément douleur est Supprime.

"Les expéRiences ont porté sur huit femmes. Dane- six cas. le rëSnital
a été très net. Les primipares cbez lesquelles la dilatation du col déte
Minait des soutirances coiidérabies, au point que la femme poussaites
cris continuels, au moment de., onitrat tionis, ont été subitement calmni
apre une ou deux minutes de badigeonnage du col avec la eraine. Chs
d'autres. airrivées à la période ti'exl)usioni, et. que la douleur inimobilisq
à chaque contraction de l'utérus, la louffrance a été diminuée au poid
que, selon leur dire, elles ne souffraient plus que dans le bas-ventreetU
redoutaient plus de pousser à la volonté de celui qui les assistait. Ceare
sultats ont paru si nets, et tellement évidents, qu'il n'y a aucun dontel
conserver sur l'action analgésique du médicament."

Conclusiown. - Tontes les conclusions auxquelles M. Doléris est afr"
se sont trouvées absolument confirmées par les observations de l
JEANNEL.

Il ne faut pas croire en effet, comme paraît le supposer M. Fraenl
que les douleurs ressenties par les fenmes, pendant l'accouchemee
soient quelque chose de simple; bien au contraire, ces douleurs sontt
résultante d une série d'éléments douloureux dont le point de dépat16
parfaitement différent.

En effet, M. Doléris a essayé de dissocier ces phénomònes, dont a
semble constitue les douleurs de l'accouchement, et d'établir quels»'
ceux qui sont atteints par la cocaïne.
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a. Il y ad'abord la douleur de la contraction utérine, analogue à tout
effort accompli par un organe musculaire à fibres lisses, luttant contre
un obstacle matériel. On ne peut rien contre cette sensation; mais l'ex-

périnentation démontre qu'elle n'a rien d'excessif . Elle doit même être
Insignifiante si l'on s'en rapporte : l aux contractions indolores de la
grossesse; 2" au peu de souffrance qui persiste après l'analgésie. La dis-
tensio- du segment inférieur do l'utérus est peut-être la véritable cause
de la douleur ressentie pendant les contractions.

b. Il y a ensuite la douleur qui résulte de la distension, du tiraille-
ment des nerfs des portions sus-vaginale et intra-vaginale du col et de
ceux du vagin. Par des badigeonnages analgésiques répétés, portant sur
les régions mises à découvert, au fur et à mesure de la dilatation, on l'at-
ténue d'une façon remarquable.

c. Il y a en troisiòme lieu la douleur vive, profonde. due à la com-
pression des troncs nerveux du bassin, contre laqueie nus ne pouvons

d. Il y a ensuite la douleur ressentie par les muqueuses; on la sup-
prime.

e. Enfin, la douleur de l'expulsion à la valve, parfois atroce; on la sup-
prime également.

L'auteur ajoute " que les femmes, qu'il a observées avec une atten-
tion scrupulouse, ont toujours accusé une diminution étonnante ou la
cessation (omplète des impressions douloureuses, dont elles rapportent
d'ordinaire le siège au bassin et aux parties génitales. Beaucoup d'entre
elles n'éprouvaient plus que des sensations vagues dans le bas-ventre et
continuaient à accuser des douleurs dans les reins; toutefois le change-
ment opéré par l'application du médicament était vraiment singulier et
surprenant. Quant à la période d'expulsion, elle est à peu prés indolore,
et ce résultat tend à se confirmer de plhs en plus. M. Doléris n'a expéri-
menté que chez des primipares, etil pensequedéjà on peut augurer d'un
résultat nouveau en ce qui touche la marche de l'accouchement: l'ex-
pulsion est très rapide."

Telles sont les conclusions de M. Doléris que les observations de M.
JEAYEL confirment complòtement. Les résultats de Paris sont identi-
ques à ceux de Montpellier, et il est peu commun en ph)lysiologie d'arri-
ver a une pareille concordance.

Avant de tCIminei', je dois dire un piot du manuel operatoire, qui est
du reste fort. simple.

Le chlorhydrate de cocaine doit être employé en solution aqueuse et
non en pommade, cr dan. ce dernier cas les résultats sont moins nets.

La meilleure solution est une solution au 20e, c'est-à-dire à 5 0M. On a
Coistaté que les solutions plus concentrées ne produisaient pas des
efets plus avantageux, et que des solutions à un titre inférieur, 3 00,
par exemple, étaient souvent infidèles.

A la premiòre période de l'accouchement, on peut seservir d'un spé-
culum à travers fequel on badigeonne le col de l'utérus, les culs-de-sac
vagmnauxc et les parois du vagin au moyen d'tut pinceau ou môme d'un
lampon de ouate préalablement trempé dans une solution et qu'on laisse
ensuite à demcure.

A la Seconde période, le spéculum est inutile; ou introduit le tampon
directenent, en ayant soin de le mettre en contact avec toute la mu-

~e"-sedu vagin et de la vulve.
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Il va sans dire que cette opération doit être faite à plusieurs reprises,
jusqu'à ce que l'insensibilité soit obtenue ; car il faut tenir compte de la
sécrétion abondante de mucus qui a lieu à ce moment et qui gêne un peu
l'absorption en entraînant le liquide analgésiant.

Enfin cet amendement de douleur, pendant l'accouchement, n'est
pas le seul bénéfice que 'on doit retirer de la cocaïne en obstétrique. Elle
est encore très utile dans certains phénomènes accidentels ou qUli
suivent l'acte de la parturition.-Paris médical.

Version et extraction du fotus; faut-il séparer temporairement
ces deux opérations ?-M. le Dr Fraipont trouve, dans une communi-
cation à la Société Gynécologique de Berlin, la réponse à cette questioni
du Dr WINTER, basée sur un chiffre de 310 cas de présentations trans'
versales. Il conclut:

10 L'opinion qu'il faut séparer toujours la version et l'extraction
repose sur l'idée fausse que la présentation des pieds produite artificiel-
lement (par la version) offre le même pronostic que cette présentation
quand elle est spontanée.

20 La thérapeutique employée généralement, et qui consiste à faire
la version aussi vite que possible après l'écoulement des eaux, repose
sur la crainte que l'on a de voir mourir le fotus dans l'utérus et par-
ticulièrement sur le fait que plus on attend, plus la version est difficile:

3o Ce n'est pas seulement l'écoulement prématuré des eaux qUi
entraîne la mort du foetus, mais aussi et surtout le tympanisme utéril,
les contractions trop fortes, ou le tétanos de la matrice.

40 La version ne peut pas être rendue plus difficile, si on attend la
dilatation du col. Les difficultés venant de la distension trop forte du
segment inférieur de l'utérus, avec une présentation transversale pro-
longée, ne se manifestent que dans la période d'expulsion. La contrac-
tion passive de l'utérus ne rend pas la version difficile. Le tétanos utéria
est une circonstance spécifique, pathologique, produite mécaniqueInent
ou chimiquement, que l'on doit toujours éviter.

5o Dans les cas normaux, les enfants supportent facilement la vers iO
suivie de l'extraction immédiate.

60 Attendre après avoir fait la version à temps est très dangere11
pour l'enfant: les enfants, en partie, meurent dans la matrice, ou bien,
ils ne peuvent être sauvés parfois que par une extraction faite aWe0
rapidité.

70 Les causes de la mort des enfants pendant la version sont les bleo'
sures du cordon ombilical, les décollements placentaires ou l'entrée de
l'air dans l'utérus.
0 80 Lorsque la poche des eaux est intacte, mais aussi lorsqu'elle O5
déjà rompue, la version ne doit être faite que si l'extraction immédiate
ment après est impossible.

9o Il n'y a que des indications tout à fait spéciales (placenta preIS
prolapsus du cordon ombilical, infection commençante, menace d
phyxie intra-utérine de l'enfant, distension exagérée du segment ine
rieur de la matrice, faiblesse des contractions utérines) qui exigent UIiS
version hàtive (c'est-à-dire avant l'ouverture complète du col) et seule
ment alors dans l'intérêt de la mère.

10o Dans la version céphalique, les règles restent les mêmes a",
mutandis que dans la version podalique.-Ann. Médico-Chir. de Lie'e
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De l'emploi des injections d'eau chaude en gynécologie, par le
Dr BUDIN.- 1 y a quelques années, une dame russe arrivait de Kreus-
lach à Paris. Elle avait des hémorrhagies utérines très abondantes, dues

à la présence de fibromes. Un de nos confrères, mort depuis, fut chargé
de lui donner des soins. Aucun des moyens ordinaires ne pouvant arrêter
l'écoulement sanguin, le médecin eut recours à un procédé qui a toujours
été mis en usage, avec succès, par le beau-frère de la patiente, un des
Professeurs les plus distingués de l'académie de Saint-Pétersbourg: il
Qonsistait à introduire dans l'utérus un bâtonnet recouvert de fil de coton
et trempé dans une solution de perchlorure de fer ou dans la teinture
d'iode. L'hémorrhagie s'arrêtait, et un fil attaché au bâtonnet permettait
à la malade de l'enlever au bout de deux ou trois heures; mais chaque
'uit l'écoulement sanguin reparaissait très abondant et on courait chez
le médecin qui venait placer un nouveau bâtonnet. Dérangé cinq nuits
de suite, il finit par se récuser en déclarant qu'il ne s'occupait pas spé-
ialement de gynécologie.

Nous nous étions trouvé en relation à Saint-Pétersbourg avec le pro-
fesseur parent de la malade ; on vint nous prier de la voir et de ne pas
l'abandonner ; à quatre heures de l'après-midi, l'introduction d'un bâton-
het arreta un écoulement sanguin abondant; malgré cela, et malgré
l'emploi de préparations de seigle ergoté, à trois heures du matin on
a.ccourut en toute hâte chez nous; une nouvelle hémorrhagie était surve.
%me, elle céda à l'emploi du même moyen. On comprendra l'effroi de la
Pauvre femme qui, très affaiblie, craignait à chaque instant l'apparition
d'une hémorrhagie grave. Elle désirait vivement rentrer chez elle, et un
14édecin avait été demandé par dépêche pour l'accompagner en Russie;

ais ce voyage serait-il possible?
Nous résolûmes d'avoir recours aux injections vaginales très chaudes,

eatre 45 et 500 centigrades. La température devait être élevée progres-
ivement par l'addition d'une nouvelle quantité de liquide et l'injection

devait être continuée pendant cinq ou six minutes. Une grande bouil-
10te était maintenue sur le feu en permanence, dans une pièce voisine,
afn qu'on pût avoir l'eau nécessaire, quelle que fut l'heure. La nuit
8ivante nous ne fûmes pas dérangés, le moyen avait fait merveille; on

continua, et (lès qu'une hémorrhagie se reproduisit, elle était facile-
ý1ent arrêtée. La malade reprit des forces, et au bout d'une dizaine de
J0urs, accompagnée par le médecin qui était venu la chercher, elle partit
Ouchée dans un wagon-salon et complètement rassurée, car elle avait

%ec elle un appareil capable de lui donner à tout moment l'eau chaude
nécessaire. Elle arriva sans encombre à Saint-Pétersbourg.

Peu de temps après, un de nos confrères, le Dr Kéraval nous demanda
'voir avec lui une blanchisseuse des environs de Louvre, âgée de prèsde cinquante ans. Elle avait des hémorrhagies de la ménopause que

"'en ne pouvait arrêter.
Le Dr Kéraval avait tout essayé; tout avait échoué, l'anémie était
trême. Dès que la malade essayait de s'asseoir sur son lit, elle avaitdes Menaces de syncope, et chaque fois que l'écoulement sanguin repa-

aissait, son entourage craignait de la voir succomber. Le toucher
81gnal, combiné avec le palper abdominal, montra que l'utérus n'était
8 augmenté de volume; il n'existait aucune ulcération. On eut recours

4 injections vaginales d'eau aussi chaude que possible. Les hémorrha-
8ies furent totalement arrêtées ; deux semaines plus tard, nous revîmes
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la malade qui avait repris beaucoup de forces, et qui surtout n'avait
plus aucune inquiétude, assurée qu'elle était de pouvoir faire cesser
l'écoulement sanguin s'il se reproduisait.

Une de nos clientes, atteinte de fibromes utérins, perdait, au moment
de ses règles, une énorme quantité de sang. Depuis quinze jours elle
était au lit, et les pertes, malgré tous les moyens employés, ne dimi-
nuaient pas. Elle s'affaiblissait et commençait à avoir des craintes;
nous lui conseillâmes les injections vaginales d'eau très chaude. A peine
étions-nous parti que plusieurs personnes de sa famille arrivèrent:
imbues des préjugés généralement répandus, elles protestèrent contr:
notre prescription; nous aurions conseillé l'eau froide, très bien, maie
l'eau chaude !.. C'était vouloir déterminer une hémorrhagie peut-être
mortelle. La malade les laissa dire: une première injection diminu»
considérablement l'écoulement sanguin; une seconde, faite le lendemail
matin, en détermina la cessation complète. Au bout de quelques jours,
les forces étaient revenues et la patiente reprenait peu à peu sa vie
ordinaire. Pendant une année, nous ne la revîmes plus, elle prenait
d'une façon intermittente du sirop d'ergotinine. Quand elle revint nous
voir, elle nous raconta en riant que nous lui avions donné un très bol
moyen de se passer de nos conseils: lorsque ses règles duraient depuis
huit à dix jours et continuaient à être très abondantes, elle les arrêtait
en employant des injections d'eau très chaude. A l'examen local, nou1
constatâmes que les fibromes avaient beaucoup diminué de volume.

Nous n'en finirions pas si nous voulions rapporter tous les cas dans
lesquels les injections vaginales d'eau chaude employées, soit seules,.
soit le plus souvent comme moyen adjuvant, nous ont rendu de graads
services en gynécologie. Dans les métrites, elles amènent la dispar'
tion de la douleur et des hémorrhagies; dans les inflammations du tissu
cellulaire péri-utérin, alors qu'il n'y a encore qu'une sorte d'infiltratio»
oedémateuse, elles font disparaître la sensibilité et la congestion. Dans
certains cas de rétroversion où l'utérus est fixé en arrière, elles 11o 0
ont paru aider beaucoup à l'assouplissement des adhérences et faciliter
ainsi les tentatives de réduction de l'organe.

Les injections vaginales d'eau chaude doivent être faites le soir, lo1r
que les malades viennent de se coucher, et le matin, une heure ou
avant qu'elles quittent le lit. La femme est donc étendue sur le dos,.les
cuisses relevées, et un bassin assez grand pour contenir une certaîlla
quantité de liquide est glissé sous le siège. L'injection est faite par une
aide, avec beaucoup de douceur, car il faut éviter que le jet produise un
choc sur le fond du vagin ou sur le col de l'utérus ; l'injecteur à pOir
en caoutchouc doit être préféré à l'irrigateur. La durée de l'opération
est de six à huit minutes, et au fur et à mesure que l'eau se refroidî4
on en ajoute une nouvelle quantité dans le bassin. La température 0
liquide varie suivant les indications: tantôt une température de 400
suffit, tantôt au contraire, dans les cas d'hémorrhagie, par exemple, il
nécessaire d'employer un liquide aussi chaud que la malade pet le '
porter et on élève progressivement la température à 45, 48 etd'
Emmet a remarqué que certaines femmes ne supportaient pas
blée les injections d'eau chaude; cependant, si on commence chez e
par une température plus basse (380 centigrades environ), on peut, 0
hout d'une semaine ou deux, élever graduellement la température.

Les injections d'eau chaude sont également utilisées en obstrid
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Pour M. Pinard, employées pendant le travail, elles activent d'une fagon
"otable la dilatation de l'orifice utérin, abrègent non-seulement la pre-
Inière période de l'accouchement, la plus longue et la plus pénible pour
la femme, mais aussi la période d'expulsion et celle de la délivrance.

Elles aident à arrêter certaines hémorrhagies après l'accouchement,
celles qui ont leur source, par exemple, dans une déchirure des parois
du vagin ou dans une lésion étendue du col. Un matin, en arrivant à
la Charité, nous trouvâmes une femme chez laquelle l'accouchement et
la délivrance venaient de se terminer; elle perdait une notable quantité
de sang; mais comme l'utérus était dur et contracté, nous pensâmes
umédiatement à une hémorrhagie des parois du vagin. Le lit ayant été

formé de façon à permettre l'arrivée directe de la lumière sur les organes
génitaux, on écarta les lèvres et on chercha, sans le trouver, le point de
départ de l'écoulement; le sang ruisselait et venait, non de la moitié
Ultérieure, mais du fond du vagin. La femme fut mise sur le côté et, à
l'aide du spéculum de Sims, on reconnut une déchirure de la paroi pos-
térieure du canal vaginal, au niveau du cul-de-sac.

La compression digitale, qui réussit habituellement si bien dans les
hémorrhagies de ce genre, étant impossible, de l'eau à 450 fut mise dans
Ikr bassin, et on pratiqua une injection qui fut continuée pendant six ou
Sept minutes en élevant la température à 500. L'écoulement s'arrêta
dès les premiers moments et ne reparut plus. Il n'y eut même pas de
lochies sanglantes pendant les suites de couches.

Peu de temps après, les deux sages-femmes attachées à notre service
assistaient la femme d'un employé de l'hôpital ; une hémorrhagie vagi-
"ale grave se produisit aussitôt après laccouchement; mais elle fut,âce au même moyen, promptement arrêtée. Les injections d'eau
Chaude faites, non plus dans le vagin, mais dans la cavité utérine après
laccouchement pour arrêter les hémorrhagies, sont maintenant classi-
ques: l'oritice utérin étant largement ouvert, rien ne s'oppose à la sor-
tie du liquide. Si le placenta et les caillots ont été préalablement
extraits, le passage de l'eau à une température (le 40 à 45° est géné-
talement efficace.

Mais lorsque l'accouchement a eu lieu depuis un assez rrand nombre
e jours, si l'orifice utérin est revenu sur lui-même et s'il y a des pertes

de sang abondantes, on a recours avec succès au seigle ergoté, et sur-tout
ut grands bains chauds conseillés par le professeur Tarnier. Dans ces
deiers cas, les injections d'eau chaude ont aussi donné d'excellents
5ultats, grâce à l'usage de la sonde à canal en forme de fer à cheval,
q1 assure d'une façon certaine le retour du liquide sans que la contrac-

la plus puissante (le l'orifice utérin puisse y mettre obstacle.
Le Dr Bar, accoucheur de l'hôpital Tenon, a aussi arrêté, l'année der-

Dière, une hémorrhagie utérine survenue chez une femme qui, sept jours
Paravant, avait fait un avortement de trois mois: le liquide employé

Lt une solution de sublimé à 1/1000 et à 42°. Plus récemment le Dr
Ygrier, accoucheur de la Pitié, appelé au dix-neuvième joui après

fccouchement près d'une malade qui avait des hémorrhagies graves,
%liseilla d'abord des injections d'eau chaude dans le vagin avec la
lqieur de Van Swieten ; l'écoulement sanguin s'arrêta, mais deux jours

u" tard une nouvelle hémorrhagie survint. Il fit alors, au vingt-et-
4ième jour, par conséquent, une injection intra-utérine avec la grosse

Ode métallique à canal en forme de fer à cheval; la sonde a pénétré
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facilement dans l'utérus. Le liquide injecté était la liqueur de Van
Swieten dédoublée et portée à 43°, la quantité employée un litre et demi.
L'hémorrhagie s'arrêta et n'a jamais reparu depuis.

Le lavage de la cavité utérine (car on doit faire passer doucement un
courant d'eau chaude plutôt que faire une véritable injection) peut être
pratiqué de la façon suivante: la malade est couchée sur le dos et sol'
siège est mis sur un bassin auquel s'adapte un tube qui permet à l'eau
de descendre dans un seau placé au-dessous du lit. Le liquide emploYé
se trouve dans un vase de verre ; de ce vase part un tube en caoutchouc
qu'on fixe sur la sonde; pour s'assurer qu'elle fonctionne bien, on intro-
duit celle-ci dans l'utérus, puis on fait élever le récipient; plus le vase
est placé haut, plus le liquide s'écoule rapidement. On règle ainsi à
volonté la force du courant employé pour le lavage.

Donc, dans un certain nombre de circonstances, les lavages vaginaux
et intra-utérins faits avec de l'eau chaude ou très chaude rendent 100
plus grands services. Il est certain cependant qu'on ne devra pas Y
avoir recours dans tous les cas: parfois ils seront efficaces, parfois
même peut-être ils seront nuisibles, mais les contre-indications n'ont pao
encore été nettement formulées. Ce n'est pas tout, plusieurs points AU-
raient besoin d'être précisés: Quelle doit être la température du liquide?
Quelle doit être la durée du lavage et de l'injection? Combien de foiO
faut-il les renouveler par jour ? Quelle doit être l'intensité du courant?
Quelle est la meilleure situation à donner aux femmes? etc...

Mais, dès maintenant, les faits nombreux signalés par certains méd'
cins et les quelques observations que nous venons de rapporter montrent
quel bénéfice les malades peuvent retirer de ce mode de traitement rel"
tivement simple.-Abeille médicale.

:PÆDIATRIE.

De l'incontinence nocturne d'urine essentielle, par le Dr. l
P1cAaD.-(l) On oppose à l'incontinence nocturne d'urine deux médica-
ments principaux: la belladone, quand elle résulte d'une contractio?
exagérée de la vessie; la noix vomique, quand elle provient de la faI
blesse des muscles périuréthraux.

Les règles d'administration (le la belladone ont été posées par T
seau. Ce médecin commençait par donner une pilule de 1 cni
gramme d'extrait de belladone le soir au moment du coucher, pelda
plusieurs jours ; puis, sans se laisser arrêter par la cessation ou l
persistance de la maladie, il augmentait progressivement les doses
médicament, qu'il poussait jusqu'à 6, 7, 8, 9, 10 et même 15 20 cent
grammes, et cela, pendant un mois ou deux, quand bien même la guéi
son était obtenue et si cependant il n'y avait pas intolérance. Troc'
seau a quelquefois re mplacé l'extrait de belladone par l'alcaloïde de co
plante, l'airopine, médicament dangereux qu'il donnait dans ul s
et qu'il vaut mieux laisser de côté. Si les pilules de belladone ne pou
vaient être avalées, on les remplacerait avantageusement ar le sir0e
suivant, dont la formule est due à Jules Simon : sirop de elladone".

(1) Suite et fin.--Voir la livraison de juillet.
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sirop de tolu, 60 grammes de chaque. A un enfant de 4 ans, l'habile
nédecin que nous venons de nommer en donne 2 cuillerées à café, une
le matin et une le soir.

La belladone agit en produisant la diminution de la sensibilité, la
parosse du mouvement, la résolution musculaire et le ralentissement de
a sécrétion urinaire, double action qui concourt à la guérison.

Malheureusement, la belladone n'étant pas toujours supportée, parce
q'ello provoque une sorte d'ivresse, de tinsomnie et de la congestion
de la face et des yeux, on est foróc de la remplacer. On peut alors
avoir recours au bromure de potassium, qu'on administre en solution,
en sirop ou en poudre. Etant admis qu'une cuillerée d'eau pèse 15
lammes et une cuillerée de sirop 20 grammes, on compose la solution

ou le sirop de telle sorte qu'une cuillerée de l'une ou de 'autre ren-
ferme 25 centigrammes pour un enfant de 12 ans. On administre une,
dex, trois et meme quatre cuillerées du médicament qui n'est, d'ail-
leirs, pas dangereux, en surveillant l'effet, de manière .1 ne pas trop
déprimer l'individu. Le bromure peut aussi être divisé en paquets
ga'en fait;dissoudre et prendre dans du bouillon, ce qui constitue un mode
facile d'administration.

La noix vomique s'adminisire chez les enfant, en irop contenant en
dissolution l'artrIlide de ce médicament soub forme de sel, le slfJate
de strychnine. On prescrit : sulfate de stry chnine 5 centigrammes,
sirep de sucre 100 grammes, qui contiennent à peu près 20 cuillerées à
enfé. Il en résulte que chaque cuillerée à café renferme à peu près 2
milligrammes } ; une cuillerée à deert, qui en est le double, 5 milli-
grammes et une cnil1erée à bouche 1 eentigramme de sulfate le strych-
nine, puisqu'elle contient quatre cuillerées à café ou deux cuillerées à
dessert.

Chez les enfants de 5 à 10 ans. on commence, le premier jour, par
administrer deux cuillerées à cAf, une le matin, une le soir pendant
deux jours. Si cette dose est bien supportée, on laisse deux jours de
repos et on augmente d'une cuillerée à café, c'est-à-dire qu'on donne
trois cuillorées'à eafé pendant encore deux jours , puis, apres un nou-
Reau repos de deux jours, on administre quatre cuillerées à café et,
ainsi de suite, jusqu'à six, mais en ayant soin d'espacer exactement les
Stervalles séparant ladministration des cuillerées.

Cette dose atteinte, on substitue une cuillerée à dessert à une ctil-
lErée à café et, en suivant lei mêmes règles, in arrive à six cuillerdes à
dessert 160 grammes de sirop, 3 centigrammes de sulfate de strych-

ne.) Enfin on remplace une euillerée à1 dessert par une cuillerée à
ouche, on augmentant de nême, de manière à donner : 50, 60, 80, 120

grammes de sirop, c'est-à-dire 3, 4 et jusqu'à 6 centi-grammes de sulfate
do strychnine.

&-dessus de dix ans, on commence par la cuillerée .à dessert et on
arnive de la même manière jusqu'à 200 grammes de sirop, c'est-à-dire
10tentigramnies de principe actif.

lia stryehnine a pour propried d'augmenter les actions réflexes.
0elles-ji étant plus vives, les mouvements ou contractions qui en résul-
teit deviennent plus énergiques. • Aussi le sujet auquel on administre
cemédicament devient-il bien plus sensible aux phénomènes extérieurs
qui produisent sur lui une impression les plus vives, surtout si le8
doses Ont été fortes et longtemps coni inuées. Dans ces circonstances-

24
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il peut se nanifester des spasmes, des convulsions que te moindre attoq.
chnient, le moindre bruit suffisent à provoquer.

Il en résulte que la plus grande attention doit présider à Padminis.
tration de la strychnine, qu'on doit interrompre si le malade se plaint
d'un peu de raideur dans les mâchoires et les muscles du cou, dé m31
de tête, de troubles de la vue ou de vertiges.

Il ftut encore savoir qu'il y ade sticeptibiliés particulières pouir,>
médicament et que certains enfants ne le supportent pas, même i
petites doses. On ne doit pas nun plut, ignorer qu'il a la propriété de
s'accumud< r, c'est-à-dire de ne donner lieu à aucunt phénomène lendnt
les premiers temps de son administration, piur se révéler ensuite tout
à coup par des manifestations inquiétantes. Aussi faut il de temps i
autre en interrompre L'usage pour lui laiser lu temps de i'éliminer.

En somme, le sirop de strychnine, bien qu'il ait éti préconisé par
Trousseau, qui a tracé les règles, d'ailleurs aSez délicates, de son adI
nistration, n'est pas un médicament d'une pratique facile. Aussi l'at
on justement abandonné pour lui substituer le seigle ergoté, quia,
comme la strychnine, la propriété de faire contracter la fibre musu.
laire. On le donne en poudre, 20 centigrammes matin et soir, délaye
dans de Peau sucrée ou enveloppè dans du pain azyme, pour un enfat
de 4 ans, et on augmente les doses avec l'âge : 25 eentigrammes à 5et
6 ans ; puis 30 et jusqu'à 50 contigrammes, matin et soir, pour un
enfant de 14 à 15 ans. Ces doses peuvent être continuées pendant 
ou 15 jours et reprises, après interruption de quelques jour's et cel
pendant un mois, temps au bout duquel le médicament a produit tout
son effet.

La poudre de seigle ergvté pourrait être remplacée par l'ergotine eu
pilules de 10 centigran mes, dont 0n ferait prendre 2, 31 et imêmes
par jour, à intervalles égaux.

Dans certains cas, où l'augmentation de la contractilité vésicale
parait concordir à une faiblesse des muscles de I'urèthre. on peut he
bien associer la strychnine ou mieux le seigle ergoté à h belladone.

Je ne dois pas paser sous silence, à propos de l'incontinence pat
atonie, l'eau de Contirex.cune Les exemples ne sont pas tout à fait rare4
en effet, d'enfints de 4 à 5 ans que Pusage de cette eau, à la Ase d'une
demi-bouteille par jour, soit à la source, soit en ville, a guéris eompltes
ment en quelques'jours.

Mais de tous les moynms, le plus employé actuellement et probàbl
ment le plus utflcace contre lfincontinence par insuffisance des musCI
uréthraux, est Wélectricité induite Les deux pôles peuvent être appl
qués sur la peau, l'un au périnée lautre sur le ventre au niveau de a
vessie on dans le rctum. Le docteur Grus5 e, médecin du lycée de Y!
vos, a obtenu de nombreus succès par ce moyen. En cas d'échec, Of
introduit *un des pôles dans la région membraneuse de lurèthre, l'aute,,
restant appliqué sur lhypogastre, le périnée ou dans le rectun. -e
pôle introduit dans l'urèthre est terminé par une tige mince et flexib1
formée de cinq ou six fils très fins en laiton recouverts d'un tissa-fr
gomme élastique et munie, à1 l'une des extrémités, d'un crochet éga
ment en laiton; à l'autre, d'une olive de même métal si on I'intredd
dans le rectum. L'électricité est produite par une petite machine d>
duction.

La tige flexible étant accrochée à lun des pôles et son olive ini
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duite dans la région membraneuse, taudis que la plaque métallique de
'autro pôle est appliquée sur l'hypogastre ou le pdrinée, ou l'olive intro-

duite dans le rectum, on fait pauser le courant pendant deux à cinq
minutes et on recommence ainsi tous les jours on tous les deux jours,

Cette méthode pourra effrayer les enfants et leurs parents, mais à
tort, car elle n'est pas douloureuse. Son effet, quand elle doit guérir,
est presque immédiat et, si elle échoue, elle soulage le plus souvent.

Le fer sous forme de pepionate est un médicament à administrer
simultanément au seigle ergoté, -à la strychnine, à l'électricité ; car si
ces agents tonifient spécialement la fibre musculaire, celui-ci fortifie
l'individu tout entier en reconstituant les globules sanguins.

L'hydroihérapie, comme le fer, est un tonique puissant, mais qu'on
doit administrer avec prudence.

A côté de l'hydrothérapie, se placent les bains de mer pour les sujets
lymphatiques nu scrofuleux, et les bains sulfureux pour les enfants ner-
veux.

Si l'incontinence paraissait être le résultat d'une inflammation de la
vessie, le meillei moyen de la faire disparaître serait d'injecter dans
cet ergane quelques gouttes duine solution de nitrate d'argent de 

Les boissons délayantes ou ie bicarbonate de soude conviendraient
aux urines trop denses ou trop acides.

Ai-je besoin d'ajouter qu'on devra faire manger le soir les enfante de
bonne heure, et les empêclcer de boire en trop grande qi1antiti.

On cherchera à rendre compte exactement de l'heure à laquelle ils
font pipi au lit, de manière à les réveiller en temps opportun. Dans le
jour même, on aura soin de les faire uriner aux mêmes heures, en espa-
çant les mictions le plus possible, de manière à habituer la vessie â
maintenir l'urine pendant longtemps.

Enfin, si l'enfant urine par paresse, on lui administrera, sans crainte,
quoique prudemment, une correction. C'est un moyen des plus effica-
e.s et dont Troueseau eite un exemple probant, celui d'une grande
jeune fille à laquelle le fouet appliqué par une mère énergique produisit
plus d'effet que tous les médicaments.-Progrès médical.

Terreurs noctuirnes chez les enftants, par le professeur W. B. AT-
sos.-Une mère nous apprend que son enfant a ou, pendant plus

d'un an, l'habitude de se réveiller en sursaut la nuit, et de pousser des
eis, comme si elle était en proie à une grande terreur. Elle est âgée de
cinq ans. 'Un examen attentif ne montre aucun signe de maladie. Elle
a un bon appétit, elle digère bien, ses fonctions sont régulières ; en
some elle jouit d'une bonne santé, Elle est atteinte de ce que l'on
appelle "terreurs nocturnes", affection très connue dans eertaines
familles, ttaquant les enfants l'un après l'autre, lorsqu'ils arrivent à

e OÙ l'on peut s'apercevoir des désordres.
Malheureusement, ceux-ci ne sont pas toujours compris des parents,
'on en trouve qui, ayant la charge de tels enfants, s'efforcent, par des

menaces et des chô.timents, de corriger ce qu'ils regardent comme tme
mauvaise habitude.

Ces enfants devraient être considérés comme des êtres réclamant la
Plus grande attention. J'ai la ferme conviction que le manque de soins
particuliers et de traitement de cette affection, qui prouve toujours une
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certaine lésion dans la force mentale de renfant, peut conduire, dam
quelques cas, à une démence plus i moins prononcde on V Pidiotismef.

Nous la trouvons souvent associde à l'incontinence noetuirne. Le n.
mier symptôme n'est fréquemment qu'une plainte de l'enfant de ft li
midité du lit." Car on m'a souvent apporté à ma clinique un enfant be.
geant mes soins pour cette affection, et, sur mia demande, j'apprenaý
qu'il avait aussi cette habitude de Se réveiller en sur mut, en poussut
des cris peiçants comme par terreur, fait auquel la mère ne voyai4
aucune ennséquence. Cetto incontinence d'urine est, à mon avis, dan
la plupart des cas, si ee n'est dans tous, le résultat de la frayeur. Conim
dans 1hystérie et dan les autres genres de troubles nerveux, le sph'inete
de la vessie laisse une voie à l'urine, qui est alors involontairement
rejetée.

Cette maladie se déclare la plupart du temps à un âge peu avan4
ceux qui awrnnt l'occasion (le l'étudier sur quelques enfilnts vertent
présenter conltammnient dez cas, où le jeune enfint criera dans -on som
meil et s'agitera avec toutes les marques de terreur jusqu'à ce qu'il soit
tranuiPllise ar les :xees et la pt-ence le quelqu'un qu'il regiale
comme propre à le protéger. Chez quelques sujets, on observe tet.te afe
tien à un âge tellement avancé qu zl atteint la puberté, et, dans de teh
cas, le sujet épm>uve la fra, eur la plus étrange à l'approche de la nuit
ou dt loiecurité, et celui qui peut -e montrer à lui comme un comlï
gnon est avec plaisir le bienvenu.

Les actions du petit malade sont très variées pendant une attaq.
Tel enifint se lovera de son lit et sélanea vers un endroit de sailt;
cela pourra être dans les bras de ses paronts ou dans une chambre occu
pée, sans taire attention à son état de nudité ou à autreehose. Tel autre
marchera sans prononier un mot, le, veux grarnds ouverts et le viîg
tixé comme par la peur. inarhant évidemment dan, on sonmeile4
une fois arrivé à la prétendue plaý v de sûreté anglotera eonvulsivemet.
et saisira lortemerit quequun, comme ,'il craiginait une po-ursuite. UK
troisième. dans sa peur, couvrira sa tète avec ses couvertures et resters
tremblant de crante jusqu'à ce qu'il tombe dans un sonimeil malaid,
dont il se revedilera md reposé et avec de violents maux de tête.

On a supposé que la eauae était, soit la présence de vers dans les ise-
tins, surtout cette espèce connue sous le nom de "s' ar war " rd
qui, par une action réflexe. produisent cette affection nerveuse; soi;
une indige tion, quand chargé l'estoma dle b.tancesan
ibles ou Même entsains, mais en trop grande quantité; soit Ur/-

excitation nerveuse cLhez les enfants plus âgés, provenant d'ihistoir5
ndicules ou de mau.vaises lectures, soit enin un effort mental provendI
d'une étude trop sérieuse ou de travaux dépassant ce que peut suppM
ter un tout jeune enfant.

Un sujet né d'une mère d'une nature très excitable hérite d'une0e
nière étonnante de 1 intirmité de sa mère, et, s'il devient en proiec6
attaques, la cure est difficile. En général, l'amélioration vient seulemd
après une longue persistan.e dans le traitement; mais, lorsque l'enfd
est arrivé à un âge mûr, d'autres troubles nerveux viennent quelqued
remplacer celui-ci.

Le, traitement consistera, comme dans toutes les maladies defe
fance, à observer les symptômes et à norir suivant les indications.

Il faut toujours essayer de prévenirles attaques par un dîner 14
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4Omposé d'aliments d'une facile digestion; éviter les stimulants, comme
M té et le thé; faire coucher l'enfant dans une chambre suftisamment
*Ilirée, pour que ses yeux ne soient pas obligés de se fatiguer pour
bonnaître la nature des objets qui sont dans sa chambre.

Il faut se rappeler que, frêquemment, dans Pobscuirit, même un objet
bien connu offre une mauvaise apparence.

Lenfint sera couvert de manière à empêcher l'accumulation de la
chaleur naturelle, et ne sera pas surchargé, car cela seul peut le rendre
inquiet, sujet à un sommeil agité, et ainsi le prédisposer à une attaque.

Si une attaque vient à se présenter, il faut caresser l'enfant de la na-
nière la plus bienveillante et ne pas chorcber à se rendre mattre de lex-
citation par des paroles dures et la crainte des coups. Il est bien préfé-
rable pour la mère on la nourrice de coucher auprès de l'enfant et par
M'aprésence le garder, pendant son sommeil, dans un !entiment de con-
Ïance et de sécurité.

Le traitement général, dans ce cas, est remploi du bromure de potas-
sium. Mais, lorsque lat'etion semblera être causée par la présence
d'un parasite, il faudrIa appliquer un traitement vermifuge. - Archives
of Pediatrics.-Noniteur de l'hygiène publique.

Symptomes et traitement de la fièvre typhoide chez les entnts,
r I.le Dr BouCeUrI I - D. Sympedntes de la fièvre typhoïde ataxique.-
Ssymptônies de cette formo grave de la fièvre typhoïdede l'enfance res-

semblent entièrement à ceux qu'on observe dans la ievre typhoide adyna-
nique. Ils sont à peu près semblables, sauf en ce qui concerne les acci-
dents nerveux.

En outre des phdnomènee de la fièvre typhoïde adynamique, il y a
une très grande agitation. des cris aigus spontanés ou provoqués par le
moindre contact, par l'obligation de boire, par la nécessité des change.
ments de linge, de draps, par les -îoins de propreté, etc. Il y a des sou-

ebrcsauts de tendons, des contractions continuelles tibrillaires dans les
muscles, de la carphlogie, et enfin un violent délire. Les enfants ne
savent plus ce qu'ils font ni ce qu'ils disent. C'est à peine s'ils recon-
assent ceux qui les entourent. Ils jettent leurs membres hors du lit,
is veulent si lever en luttant contre leurs gardiens, et 'rn est obligé,
peur les contenir, de les attacher aux barres de leur lit.

Dans quelques cas plus rares, ils ont de véritables hallucinations.
Thore en a rapporté plusieurs exemples, et j'en ai publié un qui a
4trecueilli dans mon ser% *e à l'hôpital SainteuEgénie. J'en ai vu un
aUtre cas en ville avec le docteur de Montfumat, et la petite fille out
pendant dix jours l'hallucination continuelle d'une bùte noire courant au
pled de son lit.

On peut rapporter ces accidents à une altération de la substance cor-
tiC81e légèrement ramollie, fait établi par Piédagnel, et à la congestion
-d9 méninges. Dans quelques cas de violent délire, il y a méningo-encé-
phalite typhoïde et Pophthalmoscope, en montrant une hyperhémie

ro-rtmienne avec infiltration séreuse du nerf optique, confirme ce
gnostic. A lautopsie et à l'aide du microscope, j'ai constaté dans la

gaime lymaphatique des vaisseaux capillaires de la substance corticale
Ue multiplication considérable de leuco®ytes.

(t) suite et fin,- Voir la lim isou de juillet.
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Cette forme ataxique de l'affection typhoïde est aussi grave que-l
précédente et elle fait périr un grand nombre des enfants our lesquek
on l'observe.

Le Iraitement de la fßèvre typhoïde chez les enfants comporte trois
indications :

l Nettoyer l'estomae des saburres ou sécrétions muqueuses altérée.
2e Evacuor et neutraliser les matières putrides et bactériennes d

l'intestin i
3o Modérer la fièvre et.entretenir les forces.

PREMÈRE INDICATIoN. - Lorsqu'au siècle dernier on désignait Is
fièvre typhoïde sous le nom de ièri e putride, la conception n'était pà
mauvaise, et elle est justifiée par les recberches actuelles. C'est alm
qu'on donaut les purgatifís, ce que beaucoup de médE cinib ont continu
à faire aujourd'hui dans le but de nettoyer et de laver l'intestin jF
matières putrides qui s'y trouvent. Ces matières créent un milieu Ité.
rieur favorable à 1 éclosion des lûnibrics, des trichocéphales, et j'ajoutei
des ptonaines et leucomaines intestinales dont la résorption entraîneu,
état général plus ou moins grave.

La maladie qui commence crée le milieu où se développent les pam
sites, les microbes et les alcaloïdes dont l'effet doit être si funeste.

Que faire alors ? Empêcher la formation et le séjour des sécrétions
gastro-intestinales.

Si le médecin fait un diagnostic rapide et peut traiter l'affection i
son début, il peut juyuler la maladie ou en dimiiuu r l'intensité.

Comment arrive-t-on à ce but ? Par 1', métüqu ou l'émto-cathartiqe
Il faut donner aux jeunes enfants de 4 à 10 ans:

Emétique, 25 milligrammes.
Eau sucrée. 60 grammes.

A prendre en une fois.
Et chez les enfants de 10 à 15 a. :

Emétique. 5 centigrammes.
Eau sucrée, 60 grammes.

A prendre en une fois.
Cette médication fait vomir et produit un abaissement momentanil

la température fébrile de un à deux degr&é, pendant 24 heures, puish
température remonte.

Ou bien on donne:
Emétique, 25 milligrammes.
Citrate de magnésie, 30 grammes.

Ce qui produit des vomissements et quelques garde-robes.
On a ainsi débarrassé l'estomac et l'intestin des sécrétions muqueWg

où se forment les microbes et les leucomaïnes. Cela suffit souvent poe
arrêter la maladie, et si elle continue, sa marche est très lente etsif
vité très atténuée.

Une nouvelle purgation à l'eau de Sedlitz ou de magnésie, 30 gramle
vers le troisième jour du traitement, achève ce que l'émétique a cok
mencé.

Tel est le traitement abortif de la fièvre putride ou typhoïde, prises
début. Mais si la maladie est lancée et qu'on la prenne au quatrièmn
cinquième jour, il n'y a plus à compter sur cette médication po'!*
aussi bon résultat. La maladie suivra son cours et on ne doit plus e
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cher qu'à la modérer. Toutefois, c'est encore au nettoyage et à l'antisep.
Sie de l'intestin qu'il faut avoir recours.

1)EuXIÈME INDICATION. - Evacuer les matières de l'intestin et les neu-
traliser.-Tant que le ventre offre du gargouillement dans la fosse iliaque,
indice de matières liquides en stagnation, on peut donner du citrate de
maggésie, 15 à 20 grammes ; mais s'il n'y a pas de gargouillement ilia-

l no faut pas continuer les purgations. Il ne faut pas les continuer
davantage si le ventre est très ballonné.

Dans ce cas, après avoir évacué les matières de l'intestin et lorsque
le ballonnement indique une fermentation gazeuse, je donne de la pou-
dre de charbon fient ni purphyrisce, trois cuillerées par jour dans de
l'eau pure, avec salicylate de soude comme antiseptique. On peut mettre
1 gramme pou. 100 de liquide. Dans le même but. on pcut danner de la
solution d'acide salicyliqut, 2 grammes par litre, de la solution d'acide
borique, 3 grammes par litre, du sulfate de quinine, 25 à 50 'entigrammes

par jour, ou enfin de l'trUait de qutiquiia, 3 grammes par jour en

TRoisiî1E INDICATION. - Modérer la rievre et soutenir les forces.-Tout
en continuant le traitement antiputride de la fièvre typhoïde, il faut
soutenir les forces avec de l'ean et du vin, avec du bouillon froid, avec
de l'eau étendue d'eau bouillie, d'eau de Saint-Galmier, d'eau de Seltz.
Tais, selon le degré de la fièvre, entre 39 et 40 ou au-dessus, faire des
lavages rapides de tout le corps avec de l'eau vinaigrée aromatique froide,
au moins deux fois si ce n'est trois fois par jour. Cotte pratique diminue
la fièvre, abaisse le degré de température et soulage beaucoup les enfants.
On peut aussi employer dans le même but les lavements quotidiens
d'acide phénique. 50 centigrammes à 1 gramme.

Il est bien rare que ce traitement ne réussisse pas et ne permette de
conduire les enfants à la convalescence, sauf les cas de complications
exigeant un traitement spécial.

Ces complications sont l'engouement pulmonaire et la broncho-pneu-
monie infectieuse, l'otite et l'otorrhée, la stomatite et le muguet entrai-
nant parfois des parotidites par rétention salivaire, les eschares au sacrum
les hémorrhagies intestinales, la perforation intestinale, les accès do
fièvre intermittente ou pernicicuse, la méningit'e typique infectieuse, les
contractures, l'albuminurie, la invocardite et l'endocardite. etc.; mais
leur traitement m'entraînerait trop loin et ce sera l'objet d'un article
prochain.-.aris médical.

Eczéma papulo-squameux des organes génitaux.
P.-Onguent de goudron................... 2 drachmes

Onguent d'oxyde de zinc .......................... 1 once
Acide carbolique ................... ............... 1 drachie

En applications sur de la charpie maintenue en place au moyen
d'un bandage. En. même temps, usage de sel de la Rochelle, soir et
ntDi, pour tenir les intestins libres.-Peor'ie Mediral Monthly.
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FORMULAIRE.

Leucorrhée vaginale.
P.-Acide tannique...................- ...... drachme

A lun .................... ................................ c
Acide borique........ ...............---.- i"
Glycérine ............ ......................... 8 onces

M.-Appliquer tous les trois jours, sur un tampon d'ouate.-Peoria
Medical Monthly.

Amygdalite. -Dr Jurist.

P.-Teinture de gayac comp. .......................... 2 drachmes
Teinture de quinquina comp. ............. 2 "

Chlorate de potasse ,..................... ........... 1 drachme
Miel ...................... ........--.--- 1 once
Eau,.............................. ..q.s. pour faire 3 onces

M.-En gargarisme.-College and Clinical Record.

Chorée.-Parvin.
P.-Sulfate d'hyoseyamine.................. --.. grain

Bromure de sodium ................................ 5 grains

M.-A prendre, en solution aqueuse, trois fois par jour.
En même temps le malade est mis à l'usage de la solution de Fowler,

à dose de deux gouttes après chaque repas.- College and Clinical Record.

Teigne.-DaCosta.
P.- Solution de potasse ................................. once

Glycérine ............................... 99
Eau......... .............. .................. 3 onces

M.-En lotions, pour ramollir les croûtes.

P.-Sublimé .................... ... ................ 4 grains
E au ...................................................... 1 once

M.-En lotions, deux fois par jour.-College and Clinical Record.

Eczéma du cuir chevelu.
10 P.-Acide salicylique.......................,.............12 grains

Teinture de benjoin.................................20 gouttes
V aseline............... ........................ ...... 1 once

2ô P.- Acide salicylique ....................... ........ .... 18grains
A m idon.................... ............................. once
Oxyde de zinc .................. ................ »......
V aseline .............................................. 1

M.-On lave deux ou trois fois le cuir chevelu au savon noir, puis on
applique, chaque jour, l'une ou l'autre de ces pommades. La dernière

et plus ferme et plus siccative.-Union médicale.
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L'UNION MEDICALE DU CANADA
PUBLIÉE SOUS LA DIRECTION DES

Drs A. LAMARCHE et H. E. DESROSIERS.

MONTRÉAL, AOUT 1886.

Nous avons expédié dernièrement, à tons nos abonnés, leur note de sus-
tript ion ; Ils seraient très aimables en accusant reception à bref délai.

L'ADMINISTRATION.

COLLÈGE DE, MÉDECINS ET CHIRURGIENS DE LA PROVINCE DE QUÉBEC.

1.-Assemblée spéciale du Bureau des Gouverneurs,
tenue à Montréal, le 13 juillet 1886.

Présents: MM. les Drs Lemieux (président), Belleau, L. LaRue,
Simard, E. P. Lachapelle, P. E. Mignault, R. P. Howard, Parke, Lepro-
hon, Kennedy, Durocher, H. A. Mignault, Marmette, Guay, De St-
George, Hart, Rodger, Lanctôt, Geo. Ross, Austin et Campbell.

Lecture et adoption du rapport des assesseurs pour les Universités
Laval et McGill.

Les Drs Delaney et John Howe, gradués de l'Université Laval,Québec, reçoivent la licence du Collège, sur présentation de leurs
diplômes.

On lit le rapport des examens préliminaires du mois de mai (1886).
Les messieurs dont les noms suivent sont admis à l'étude de la
la médecine : MM. Arthur Baribault, R. Chevrier, J. A. Charette,
ý Desrosiers, E. Dumont, W. S. England, P. Gagnier, C. Girard, John
1ayes, E. Huot, H. Lauriault, T. L'Ecuyer, L. E. Laroche, G. E. Le.
8age, L. de Martigny, P. Lussier, Jos. Marchand, J. L. G. Masson, C. D.
keickle, O. Mercier, G. L. McKee, C. E. Morin, L. A. Noël, J. O. Poi-

as, E. Provençal, E. Rainville, H. H. Roy, F. Serres, L. St-Germain,
? E. Thompson, L. V. Vézina, A. E Villeneuve, A. Bédard, F. Bélan-
er, A. Brossard, L. M. F. Cypihot, J. Dandurand, J. Désy, A. U.
orais, 1. Fortin, E. Laurin, F. Lavoie, A. Lecavalier, J. Lemay, C.
Inaire, J. A. Magnan, Jos. A. Réné, F. Richard, L. Robillard, E.

Savard, A. Taillefer, J. C. F. Tassé, C. Vézina et J. A. Bédard.
Un des secrétaires donne lecture du rapport du Comité (d'amende-

4ents) tel que publié. (1) On lit aussi un rapport présenté par la mino-
lité des membres du comité, puis on décide de s'en tenir au premier

P8tport et de le discuter clause par clause.
Le Bureau décide en premier lieu le création d'un Bureau central
examinateurs.

(1) Voir notre livraison de juin.

377
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La clause I est amendée comme suit:
"Le Bureau sera connu sous le nom de Bureau central d'examink-

teurs et sera composé de deux examinateurs pour chaque matière.
L'examen se fera dans la langue parlée par le candidat examiné, pour-
vwque les deux examinateurs aient le droit d'interroger alternative-
ment. S'il arrive que les examinateurs ne s'accordent pas, l'examen
sur cette matière sera référé au comité général.

La clause Il est également amendée ainsi:
Le Bureau central d'examinateurs se composera de deux représef-

tants de chacune des écoles de médecine et d'un nombre égal de médO-
cins non attachés à ces mêmes écoles.

La clause III est amendée de façon à correspondre à l'amendement
de la clause Il.

Le reste du rapport est adopté avec les amendements suivants:
1. Le Bureau central se réunira à Québec et à Montréal, alternati-

vement.
2. L'examen préliminaire se fera une fois l'an, le premier mercredi

de juillet, alternativement à Québec et à Montréal.
3. Les gradués ès-arts ne seront pas exemptés de subir l'examen

préliminaire.
4. Le Bureau des Gouverneurs se réunira dans la seconde semaine

de mai de chaque année, à Québec et à Montréal, alternativement.

II.-Assemblée triennale du Collége,
tenue à Montréal, le 14 juillet 1886.

Le Dr C. E. Lemieux, président, au fauteuil.
Environ 150 membres du Collège sont présents à l'assemblée.
Les minutes de la dernière assemblée sont lues et adoptées.
Le Dr E. P. Lachapelle, trésorier du Collège, présente l'état fina'

cièr suivant:

Etat financier du Collège des Médecins et Chirurgiens de la province d
Québec depuis le 1er juillet 1883 au 1er juillet 1886.

RECETTES.

Balance en main, le ler juillet 1883......... ........... $2,410.C
Examens préliminaires............................................... 3,490-
Contributions et enrégistrements.................................... 3487.
.llonoraires des Licences................................................ 3,220.#
Dividendes, Banque de Montréal................ ..... 3Z0.0
Intérêt sur dépots........................................ ................ 7 *.
Sages-femmes........... ..................... ..................... 2

DÉPENSES

Gouverneurs..................... ......................................... $1 75, 00
A ssesseurs ................................................. 2......
-examinateurs ........... .............................. , _
R em ises..........-.... .................. . ................ . .6.
Im pressions ................................................ .............
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Annonces ........................ ,......................................... 8653.60
. E. Lamirande. Bonus....... ..................................... 555.00
onmission sur contribution...... .................................. 386.70

Dr Larue, honoraires..................... ........... 750.00
br Campbell, " ........................ 300.00
].r Belleau, ............................... ................ 300.00
Dr Lachapelle, " ................. 300.00
lstampilles, télégrammes, &c.......................................... 137.04

eterie.................... ..................... 116.68
Lamirande, frais de voyage ............................. ..... 100.60

Auditeurs........................................ 100.00
lirais de voyages . . .......... ...................................... 6 .00
Quarantee Co., Police de garantie du Trésorier.................. 60.00
Guarantee Co., Police de garantie de M. Lamirande............ 37.50

gistre m édical............. ............................................ 50.00
ortiers .................................................................... 37.00
ochers ................... . . ........................... ................. 35.15

O9mmission sur enrégistrement...... ................................ 7.50
Chaises.................................................................... . 4.00
boîtes de Scrutin......... .............. ................................ 2.25
balance en main, au 1er juillet 1886................................ 2,897.23

$13,026.50

E. P. LACHAPELLE, M. D.,
Trésorier du Collège des Médecins et Chirurgiens de la P. Q.

N. B.-Le Collège des Médecins et Chirurgiens possède en outre 5
Parts de la Banque de Montréal, valant au pair $1,000.00.

Nous, soussignés, auditeurs, dûment autorisés par le Président du
Collège des Médecins et Chirurgiens de la Province de Québec, certi-
tons avoir examiné tous les livres de comptes et reçus entre les mains
lu Iégistrateur, des deux Secrétaires et du Trésorier, et avoir trouvé
le tout conforme à l'état financier ci-dessus que nous certifions correct.

Pour prévenir toute erreur et pour faciliter l'examen des livres et
des comptes des Officiers du Bureau des Médecins et Chirurgiens, nous
Suggérons respectueusement qu'à l'avenir, la perception des comptes
-pour contribution se fasse à un seul et même bureau, c'est-à-dire au

ureau de l'agent du Collège des Médecins, et que les comptes pour
enrégistrement ne soient payés qu'au bureau du Régistrateur.

Montréal, 10 Juillet 1886. DAVID SMITH Auditeurs.l 1 eL AncHAMBAULT,

M. le président, dans un exposé succinct, passe en revue les travaux
accomplis par les Gouverneurs durant les trois années de leur mandat.

Le Dr Fortier désapprouve et critique certains items des degen-
8es, et propose, secondé par le Dr L. Laberge, que les SecrOthires
reçoivent ordre de préparer tous les ans un rapport des trtivaùx faits
Par le Collège, que ce rapport soit imprimé et distribué à dhacun des
tMemabres. Cette proposition est rejetée.

A 1 hr. P. M. l'assemblée s'ajourne pour jusqu'à 2 hrs.
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A 2 hrs. reprise de la séance pour l'élection des Gouverneurs.
Sont nommés scrutateurs: MM. les Drs Kennedy, Beaudry, Fou-

cher, Brunelle, J. W. Mount, L. D. Mignault, Gibson, S. Duval, Parke,
Chartrand, Guay, Lanctôt, L. LaRue et Hurtubise, puis le scrutin est
déclaré ouvert, pour être clos à 4 hrs.

Le Secrétaire pour Montréal donne lecture du rapport adopté par
le Bureau des Gouverneurs le 13 juillet.

Le Dr Cotton propose, secondé par le Dr Norman A. Smith que
chaque district judiciaire ait désormais le pouvoir d'élire un gouver-
neur du Collège des Médecins et Chirurgiens et que chaque tel district
judiciaire élise son propre représentant dans le Bureau. Adopté.

La motion suivante, présentée par le Dr Marsil et appuyée par le Dr
Durocher, est adoptée par un vote de 35 contre 10:

" Que l'examen préliminaire à l'étude de la médecine porte sur les
matières des cours classiques, y compris la physique, la chimie et 1
philosophie, et que cet examen préliminaire ait lieu le second mercredi
de juillet de chaque année.

Il est proposé par le Dr Dagenais, appuyé par le Dr Brosseau, qul
les examens primaires et finals se fassent le second mercredi de juillOt.
Adopté.

A 6.10 hr. P. M. les scrutateurs annoncent le résultat du scrutin et
déclarent élus Gouverneurs:

Cité de Montréal: Drs T. A. Rodger et J. L. Leprohon.
District de Montréal: Drs H. A.- Mignault, J. A. Duchesneau, J. 1'

Gibson, D. Marsil, L. D. Lafontaine, N. H. Ladouceur, A. Longpré et
J. E. Turcot.

Cité de Québec: Drs A. G. Belleau, L. LaRue, R.F. Rinfret, A. Wa'-
ters, C. S. Parke et E. A. de St. George.

District de Québec.-Drs M. Guay, T, Fortier, E. Rousseau, P. E
Grandbois, L. Labrecque, Hon. T. Robitaille et A. Laferrière.

District de Trois-Rivières: Drs J. J. Ross, J. E. Badeaux et D.
Déssulniers.

District de St. François: Dre F. J. Austin, F. Paré et Thos. LaRa.
Et l'assemblée s'ajourne.

III. Assemblée du nouveau Bureau des Gouverneurs.
Le Bureau des Gouverneurs s'assemble immédiatement après l'élec-

tion, et procède au choix de ses officiers:
.Président: Dr W. H. Hingston, Montréal.
Vice-Président pour Québec: Dr J. J. Ross (réélu).& "I " Montréal: Dr J. L. Leprohon.
Trésorier: Dr E. P. Lachapelle (réélu) Montréal.
Régistrateur: Dr L. Larue (réélu) Québec.
Secrétaire pour Québec : Dr A. G. Belleau (réélu).
Secrétaire pour Montréal: Dr F. W. Campbell (réélu).
Puis on procède au choix des assesseurs:
Université McGill: Drs L. R. Church et P. E. Mignault.
Université Bishop : Drs T. A. Rodger et H. A. Mignault.
Université Laval îQuébec) : Drs J. A. Garneau et Colin Sewell.
Université Laval ( Montréal) : Drs D. Marsil et J. B. Gibson.
Université Victoria : Drs A. McDonnell et O. Raymond.

380



L'UNION MÉDICALE DU CANADA

Sont nommés membres du Bureau d'examinateurs our les examens
préliminaires: MM. les abbés H. A. Verreau et J. C K. Laflamme et
Îes Révds. A. Howe et M. Weir.

Un comité composé des Drs Lemieux, Geo. Ross, Hingston,Cainpbell, E. P. Lachapelle, Rodger, Belleau et De St-George, est nommé
Pour préparer les amendements à faire subir à l'Acte médical actuel
Conformément au rapport adopté par le Bureau des Gouverneurs à son
assemblée spéciale du 13 juillet, et aux résolutions adoptées par1'assemblée triennale.-Communiqué officiel.

Les examens du Bureau central.

Les amis des fortes études médicales ont certainement lieu d'être
satisfaits du résultat de l'assemblée triennale du 14 juillet dernier, tantau point de vue de la formation du nouveau Bureau Provincial qu'au
Point de vue des importantes résolutions adoptées par le Collège.

Nous félicitons de tout cœur le Collège d'avoir, à la suite du comitédes amendements et à la suite du Bureau provincial, adopté le prin-
ipe de la création d'un bureau central d'examinateurs. La profession

toute entière est intéressée à ce que les études médicales soient aussi
fortes que possible, et à ce que les conditions d'admission in nostro
49cto corpore soient aussi sévères que le comportent l'importance et la
dignité même de notre art. Nous avons tout lieu de le croire, les
l'sultats que nous attendons du nouveau système ne feront que nous
eOnvaincre de plus en plus de la nécessité qu'il y avait d'en finir avec
1e régime des examens universitaires donnant droit de pratiquer.

L'examen préliminaire, ainsi que nous en avions exprimé l'idée,devra être subi par tous les candidats à l'étude de la médecine, sanseême en excepter les Bacheliers ès arts. Cette mesure était oppor-
tne, et le Collège a bien fait de la sanctionner. Il a fait plus. Il a
adopté, par un vote de 35 contre 10, une résolution établissant que la
hysique, la chimie et la philosophie devront faire désormais partiee l'examen préliminaire. Ceci devra, suivant nous, forcer nos jeunesgens à compléter, jusqu'aux derniers jours, leur dernière année d'études

ýlassiques, et à s'y attacher plus spécialement à des matières qui sont
de nécessité première aux candidats à l'étude de la médecine.

Un autre point sur lequel le Collège s'est prononcé d'une façon assez
atégorique est celui qui a trait à la date des examens du Bureau Central.
e comité des amendements avait fixé cette date au mois d'avril. Le

Cllège a été d'avis contraire et a choisi le mois de juillet. Nous avons
J. exposé (UNION MÉDICALE, juillet 1886, p. 332,) quelques raisons41 rendaient ce choix très opportun. Notre manière de voir n'a pas
.hangé depuis. Au reste, le fait que la motion du Dr Dagenais à ce

8Ijet a été adoptée par la majorité des membres du Collège, indique
8,1samment que nous n'avons, en exprimant notre pensée, été que
interprète d'un sentiment qui tend de plus en plus à s'établir dans laP'ofession.
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L'Association médicale du Canada.

La prochaine réunion de l'Association médicale du Canada promet
d'être très intéressante, si nous en jugeons par les titres de quelqus
travaux qui y seront présentés.

Io Caillots du cœur, Dr OSLER, de Philadelphie; 20 De la trachéoO'
mie dans la laryngite pseudo-membraneuse, Dr BELL, Montréal; 30 Le
crime et la responsabilité au point de vue médico-légal, Dr CLARXXI

Toronto; 40 Diabète sucré, Dr T. Dupuis, Kingston; 50 Traitement des
calculs biliaires, Dr FERGUssoN, Toronto; 6o Inhibition du cour dans 1
diphthérie, Dr GARDINER, London, Ont.; 70 Opération d'Alexander ee
traitement des déplacements utérins, Dr A. L. SMITH, Montréal; 80 ExCi'
sion du coude, Dr RoDDIcK, Montréal; 90 Traitement des ganglions
tuberculeux du cou, et 100 Myélosarcôme du bras; amputation de l'épaule
Dr FENWICK, Montréal; 110 Un cas d'abcès pelvien, Dr ALLOWAXI
Montréal.

Le mode d'élection des Gouverneurs.

Les élections du 14 juillet dernier ont amplement prouvé combic0
est défectueux le mode suivi jusqu'ici pour le choix des Gouverneur
du Collège, et fourni un argument sérieux à ceux qui ont songé
recourir à un mode nouveau. Actuellement, il se trouve que l'élection
est presque entièrement contrôlée par les médecins des deux Vi
principales, Montréal et Québec, d'abord parce que ces derniers
rendent en nombre relativement plus grand aux assemblées, et *
outre, parce qu'ils sont porteurs d'un plus grand nombre de procuratio0'
Or il n'appert pas que les médecins citadins soient toujours très P
tée de juger des besoins, intérêts, etc., des districts ruraux, et il pe
bien arriver, comme de fait il arrive souvent, qu'ils élisent pour reP
senter ces districts dans le Bureau, des hommes qui, bien que parfait
ment qualifiés sous certains rapports, ne représentent pas toujours-
idées, opinions, etc., de cette portion de la profession médicale Vu
sont censés personnifier ; il est également advenu que des médec
fort impopulaires dans leur propre district ont, grce à ce système ée
élus, en dépit de leur impopularité, voir même de leur incompéten

Rien de tout cela n'arrivera, si l'on adopte le mode suggéré a1
sous-comité des amendements, et dont la motion de M. le D r r
n'est qu'une modification. Nous croyons donc opportun de décen
liser le pouvoir électif, chaque district judiciaire ou chaque circo
cription électorale choisissant ses propres représentants.

Nous irons même plus loin encore, et nous adopterions assez voy î
tiers, toutes réserves faites, une suggestion de M. le Dr Chèvrefi
l'effet de laisser les médecins de districts gérer en paix et pou r&
propre compte certaines petites affaires qui les intéressent plus Pt,
culièrement, par exemple :les poursuites contre les charlatans e
médecins non licenciés, les licences à accorder aux sages.femmes ec
Ces questions, d'intérêt tout local, ne sauraient être mieux compri01
et appréciées que par les médecins résidant sur les lieux.
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Errata.-Nous prions nos lecteurs de vouloir bien rectifier les
erreurs typographiques suivantes qui se sont glissées dans notre Bulle
,in du mois de juillet :

Page 331, ligne 29, après : en améliorant, pour ainsi dire, la, lisez:
qualité méme des élèves.

Page 333, ligne 8, après: dans l'intérêt, lisez : du plus grand nombre.
Page 335, dernière ligne de l'article intitulé " Le programme des

examens, " au lieu de : et les fins d'examens, lisez : que pour les fins
d'examen.

NOUVELLES MEDICALES.

M. le Dr A. BRODEUR, professeur à l'Université Laval, à Montréal. a
passé sa thèse devant la Faculté de Médecine de Paris le 30 juillet
dernier. Il a pris pour sujet: " De l'intervention chirurgicale dans les
affections des reins." Son comité d'examen se composait de MM. les
professeurs Trélat, Farabeuf, Reclus et Landouzy. Il a obtenu la note

extrémement satisfait."
Le Dr A. Brodeur est attendu à Montréal dans le courant du présent

mois.
Le Journal d'Hygiène populaire nous arrive toiletté de neuf, ce qui

lui donne fort belle apparence. Nos félicitations.
L'Association américaine de Rhinologie s'assemblera cette année à

St-Louis, Mo., le 6 octobre.
L'Université Laval demande des plans pour l'érection des édifices

qu'elle veut faire construire rue Sherbrooke.
Un nouveau journal nous arrive. C'est La Science populaire, dirigée

par M. Octave CUISSET. Nous attendrons la publication de trois ou
quatre numéros avant de juger.

MM. les Drs Louis V. Benoit et Hercule Roy, tous deux gradués de
l'Université Laval, à Montréal, se sont fixés, le premier, à Marieville,
le second, à St-Jean d'Iberville.

M. le Dr DUDLEY. S. REYNOLDS, de Louisville, Ky, a commencé à
publier dans le cours de juillet, un nouveau journal de médecine intitulé
Progress, qui paraîtra tous les mois, à quarante-huit pages, double co-
lonne. Nous serons très heureux de faire l'échange. a

Nous recevons les premiers numéros du New York Medical Monthly,
revue mensuelle, dont M. le Dr J. Leonard CORNING est le rédacteur en
chef. Parmi les noms des collaborateurs, nous remarquons ceux des profes-
seurs AGNEW, BARKER, H G. Fox, LooMIs, OTIS, RoosA et GAILLARD
TuOMAs. M. le prof. OTIs publie, dans le premier numéro, un article
des plus remarquables sur le diagnostic et le traitement de la syphilis.
Succès au nouveau confrère!

Nous sont arrivés ces jours derniers, après un séjour de quelques mois
au fond de la mer, le Paris médical (no du 6 mars), le Journal d'Rygiène
(no du 4 mars), et la livraison de janvier du Bulletin médical du Nord
tous trois malheureux et humides naufragés de l'Orégon. De tous nos
échanges d'Europe que la catastrophe de l'Orégon avait engloutis avec
celui-ci, seuls, trois de la Gazette des hôpitaux (nos 25, 26 et 27) manquent
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à l'appel. Il est vrai d'ajouter que cette perte nous a été des plus
sensibles, et que nous comptons sur la bienveillante obligeance de notre
distingué confrère, M. le Dr LE SOURD, pour nous aider à réparer les
vides ainsi créés dans nos séries de la Gazette.

La dix-neuvième réunion annuelle de l'Association médicale Cana-
dienne se tiendra à Québec, le 18 et le 19 avril prochain. Des arran-
gements ayant été conclus avec les diverses compagnies de chemin de
fer et de vapeurs, chaque membre ou délégué peut obtenir des billets
de retour pour lui-même, son épouse et un malade, au prix d'un passage
et un tiers chacun. Le secrétaire, M. le Dr James Bell, donnera les
certificats nécessaires à l'obtention de ces billets de retour. Ceux des
membres qui désirent faire quelque communication à l'Association sont
priés d'en avertir le secrétaire, donnant en même temps le titre de
leur travail, le tout afin de rendre plus facile la disposition du pro-
gramme de l'assemblée.

Ecole Vétérinaire Canadienne Française de Montréal.-L'inaug-
ration de cette école (agrégée à l'Université Laval) aura lieu le trente
septembre prochain, à 8 heures du soir, au Cabinet de Lecture Parois-
sial, par un discours d'ouverture prononcé par le professeur V. T. D'Au-
biîgny, M.V., à Montréal.

Les cours comprendront la médecine et la chirurgie, la pathologie, 1a
matière médicale, la chimie, l'histologie, l'anatomie descriptive et
comparée, l'obstétrique, l'hygiène, l'anatomie pratique, l'entozoaire, la
physiologie et la botanique.

Les membres du conseil sont:
iRévd. M. Marcoux, vice-recteur de l'Université Laval, président;
Directeur, le professeur V. T. D'Aubigny, M. V.;
Secrétaire: H. E. Desrosiers, M.D.
E. P. Lachapelle, A1.D., et N. Fafard, M.D.
Le corps enseignant est composé comme guit:
Professeurs: V. T. D'Aubigny, M.V., médecine et chirurgie; E. 

Lachapelle, M.D., pathologie générale; H. E. Desrosiers, M.D., matière
médicale; N. Fafard, M.D., chimie ; A. Joyal, M.D., histologie; L
Cormier, M.D., anatomie descriptive; A. R. Marsolais, M.D., obste-
trique; L. 11. P. Lorrain, M.V., hygiène; O. Fortin, M.V., anatomie pr1a-
tique et entozoaires; S. Duval, M.D., physiologie comparée et botanique.

Un hôpital possédant une pharmacie et les instruments nécessaires
pour la clinique externe, de même qu'une forge seront attachés à l'école.

Lescours seront de six mois par année, pendant trois années, et les
élèves recevront des diplômes universitaires.

Les cou'rs pour le semestre 1886-87, sont gratis, les élèves n'étant
tenus de se procurer que les auteurs nécessaire à l'étude.

La circulaire de l'école sera publiée et adressée prochainement.
Ceux qui désirent suivre ces cours devront s'adresser au Rév. M·

Marcoux, vice-recteur, Université Laval, Montréal.
Professeur V. T. D'aubigny, 384 rue Craig, Montréal.
Dr H1. E. Desrosiers, 70 rue St-Denis, Montréal.

NAISSANCE.
DEsRosiERs.-A Montréal, le 4 juillet 1886, la dame du Dr H. E. Desrosiers, une f 110'

DECES. eft
DOSTALER -. A MaskinfOngé, le 20 juillet, à l'âge de 4 ans, Joseph Alfred, en

du Dr. L. J. A. Dostaler.
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